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Nous sommes
des médicaux !

Affiliez-vous
maintenant

à l’UKB !

Encore des restrictions
en pathologies courantes ?



UN LOGICIEL QUI VOUS 
DONNERA LE SOURIRE

WWW.KINEQUICK.BE

KineQuick est un produit de Q-Top
Kiezelweg 6, 3530 Houthalen
Tel: 011 52 57 06 | e-mail: info@kinequick.be

Albert Ivanov - Ingénieur en Informatique

Passez vos journées à danser grâce à KineQuick. 
Cette application vous permet de gérer votre cabinet comme 

bon vous semble.

Votre administration deviendra alors un jeu d’enfants ;
elle vous suivra partout, tout le temps, et sera même sur 

votre smartphone. Admettez-le, cette solution rendra tout le 
monde heureux !

N’attendez plus, rejoignez la famille 
KineQuick et dites-nous comment nous 
pouvons davantage adapter le logiciel à vos 
besoins. Et par la même occasion, vous 
rendre encore plus heureux.

Vous en voulez plus ? Sachez que vous 
pouvez aussi obtenir des réductions grâce 
à notre programme de parrainage ! 

Désormais gratuite pendant six mois

Téléchargez l’application KineQuick maintenant et utilisez-la pendant six mois. 
Sans engagement. On parie que vous ne pourrez plus vous en passer ?

PROFITEZ VITE !

Promo valable 
jusqu’au 

1er octobre 2021

VOTRE 
FORMATION 
EN OSTÉOPATHIE

BELSO ASSURE VOTRE 
FORMATION EN OSTÉOPATHIE

Depuis plus de 40 ans.

Notre école s’eff orce de rester à la pointe de 
la formation tout en élargissant son champ 
d’action.

Les cours théoriques et pratiques sont donnés 
les week-ends. 

Après avoir réussi un cycle de cinq ans 
d’études.

Comme ostéopathe agréé vous jouirez de la 
reconnaissance.

FORMATION CONTINUE
POSTGRADUATE COURSES

• Un programme de formation continue dans le but de 
 parfaire vos connaissances en ostéopathie et de sa pratique. 
• Des journées portes ouvertes

18 septembre 2021: de 11h à 13h

LIEU: centre de formation BELSO:
Centre IFAPME de Charleroi
Chaussée de Lodelinsart 417 B- 6060 (Gilly) A54 sortie 26

PROGRAMME:

• statut de I’ ostéopathie en Belgique,
• fonctionnement de I ‘école,
• contact avec le corps enseignant.

CONTACT: 
Secrétariat: asbl New Belso, Peter Benoitstraat 4b, 9100 Sint-Niklaas
Belsophone: 0475 85 17 32 | Mail: info@belso.be

www.belso.be

DEPUIS PLUS 

DE 40 
ANS



DEPUIS 1982, L’UKB,
UNE QUESTION DE BON SENS

UN ENGAGEMENT VITAL
POUR L’AVENIR
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resommaireLe Kiné-Varia News paraît 4x par an.
Parutions en
mars - juin - septembre - décembre.

Les textes et annonces du Kiné-Varia News
doivent parvenir au secrétariat de l’U.K.B.
au plus tard un mois avant la parution.

Les articles signés,
mais aussi les publicités n’engagent
que la responsabilité
de leurs auteurs (ou leurs mandants) :
leurs opinions ne coïncident pas
nécessairement avec les vues de l’U.K.B.

Le Kiné-Varia News se réserve le droit de refuser
toute publicité ou texte pouvant nuire
à la profession sans devoir en donner les motifs.

Conformément aux décisions
de la jurisprudence, l’éditeur
d’une revue n’est pas responsable
des erreurs commises involontairement
dans le cours de l’ouvrage.

   LA PUBLICITE EST UN SUPPORT
   POUR LE KINE-VARIA NEWS. 
   ELLE N’ENGAGE CEPENDANT EN AUCUNE
   FACON LA PHILOSOPHIE DE L’U.K.B.

Rédacteur en chef et éditeur responsable :
Yves RALET

Réalisation :
Isabelle BLAMPAIN,
Frédéric GIBON, Manuel JACQUEMIN,
Guy POSTIAUX, Yves RALET,
André ROUSSEAU et Jean VERMEULEN

Conception et impression :
www.imprimerieguillaume.be

Prochaine parution :
Kiné-Varia News n° 436
Décembre 2021 - 14.000 ex.
Parution décembre 2021

TOUT TEXTE OU PARTIE DE TEXTE 
NE PEUT ETRE COPIE OU PHOTOCOPIE,
QUELLE QU’EN SOIT L’UTILISATION,
SANS L’AUTORISATION DE L’U.K.B. 
TOUTE INFRACTION PEUT ENTRAINER
DES POURSUITES JUDICIAIRES.

IMPORTANT !

POUR MIEUX VOUS SERVIR,
NOTRE SECRETARIAT DISPOSE

D’UNE LIGNE TELEPHONIQUE
+32 (0)71 41 08 34

D’UNE ADRESSE E-MAIL
secretariat@serk-ukb.be

D’UN SITE INTERNET
www.webkine.be

D’UN SECRETARIAT
Avenue Georges Lemaître 19

6041 Gosselies
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POURQUOI
NOUS CHOISIR ?

4	 Une longue expérience :
  Le Collège Belge d’Ostéopathie (CBO) 

propose, depuis 1987, une formation qui 
perpétue la tradition de l’ostéopathie 
anglo-saxonne. Le C.B.O. est en filiation 
avec l’European School of Osteopathy 
(E.S.O. Maidstone).

4	 Une formation de qualité :
  L’enseignement répond aux normes strictes
 édictées par l’Académie d’Ostéopathie de Belgique. 
  Il est conforme aux prescriptions européennes pour 

la formation des praticiens de santé à haut degré de 
responsabilité.

4	 La reconnaissance :
  La formation du C.B.O. est agréée par l’UPOB (Union                

Professionnelle des Ostéopathes de Belgique) et permet
  l’obtention du diplôme d’ostéopathe D.O. qui s’est imposé 

comme garant de la compétence professionnelle.

JOURNÉES
PORTES OUVERTES 2021
Cette fois c’est décidé ?
Vous passez à l’ostéopathie ?

Venez assister gratuitement à nos cours
durant nos journées portes ouvertes
organisées aux dates suivantes :

      11 SEPTEMBRE 2021
      25 SEPTEMBRE 2021
      09 OCTOBRE 2021
      de 10h à 13h
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Il y a peu de temps, des confrères m'interpellaient pour prouver à leur employeur que nous étions bien des «médicaux».

Voici ma réponse :

La profession de kinésithérapeute est régulée depuis 1995 par la Loi sur l'exercice de la kinésithérapie (loi du 6 avril 
1995) dans le cadre de l'Arrêté royal n° 78 du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice des professions des soins de santé.       
Voici textuellement les phrase clefs importantes des textes officiels.

«CHAPITRE I. - Insertion, dans l'Arrêté royal n° 78, d'un chapitre Ierbis réglementant l'exercice de la kinésithérapie.

Article 1. Dans l'Arrêté royal n° 78 du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice de l'art de guérir, il est inséré un chapitre Ierbis 
(nouveau) intitulé «L'exercice de la kinésithérapie».

Art. 2. Dans le même Arrêté royal est inséré un article 21bis :
Art. 21 bis. 
§ 1er … nul ne peut exercer la kinésithérapie s'il n'est pas titulaire d'un agrément délivré par le Ministre qui a la Santé 
publique dans ses attributions.
§ 2. … Cet agrément ne peut être accordé qu'au porteur d'un diplôme d'enseignement universitaire en kinésithérapie 
ou d'un diplôme d'enseignement supérieur non universitaire en kinésithérapie sanctionnant une formation dans le cadre 
d’un enseignement de plein exercice comportant au moins quatre années d'études.
§ 3. Nul ne peut porter le titre professionnel de kinésithérapie s'il n'est 
pas titulaire de l'agrément visé au § 1er».
…

Par cet A.R. 2 constatations :

1.  Les kinésithérapeutes gradués ayant une formation de trois ans 
qui ont reçu leur agrément ont été assimilés au même titre 
que les licenciés, masters, …

2.  La kinésithérapie n'est plus une profession paramédicale mais 
médicale relative à l'exercice de l'art de guérir.

    Yves Ralet
    Secrétaire Général

Depuis 26 ans,
    nous ne sommes plus
  des paramédicaux !
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Nous voyons lentement mais sûrement la pandémie s'estom-
per petit à petit et voilà qu'une nouvelle catastrophe vient 
frapper nombre de nos compatriotes par des pluies torren-
tielles qui ont entraîné d'énormes inondations provoquant 
la mort, la destruction de villages entiers, la désolation, … du 
jamais vu depuis longtemps en Belgique.

Pour les kinésithérapeutes sinistrés, tant que leur cabinet 
n'est pas opérationnel, ils doivent demander de l'aide à leurs 
confrères pour, par exemple, du prêt de matériel médical ou 
tout autre appui qui leur serait utile. Nous pouvons relayer 
leurs demandes sur notre site et ainsi toucher le plus de 
monde possible.

Si un patient a perdu des documents comme des attestations 
de soins, le kinésithérapeute doit refaire des nouvelles ASD en 
indiquant «duplicata» de l'ASD n° XXXXXX.

Pour la prescription médicale, le kinésithérapeute peut faire 
une copie de sa copie (voir dossier) ou alors demander au 
médecin prescripteur de refaire cette prescription perdue.

Si le patient était soigné dans une maison médicale sinistrée et 
inaccessible ou s'il est relogé en dehors de la zone couverte par 
cette maison médicale, il doit pouvoir continuer ses soins en 
invoquant à sa mutuelle une situation de force majeure sur base 
de ses justificatifs ou ceux du médecin ou du kinésithérapeute.

Pour les prestataires de soins, vous pouvez demander un avis 
au Service des Soins de santé en envoyant un e-mail à jur reg@
riziv-inami.fgov.be et/ou actu@riziv-inami.fgov.be par exemple 
si votre ordinateur a perdu toutes ses données que faut-il faire ?

L'UKB demande aux kinésithérapeutes, si c'est possible, 
d'abandonner le ticket modérateur aux patients sinistrés et de 
pratiquer le tiers-payant.

Comme dit l'INAMI : A situation de force majeure, solutions 
exceptionnelles.

Il est demandé aux mutuelles d'être compréhensives.

L'UKB souhaite force et courage à tous les sinistrés du royaume.

     Yves Ralet

Inondations : 
aides, solidarité, compréhension 
et situation de crise

FORMATION EN REEDUCATION
POSTURALE GLOBALE 

par le physiothérapeute français
Philippe Souchard

1ère semaine : du 24 au 28 janvier 2022
Professeur : E. Di Ciaccio (Prof. adjoint Ph. Souchard à Bo-
logne)

2e semaine : du 16 au 21 mai 2022
Professeur : M. André (Prof. adjoint Ph. Souchard Belgique 
et France)

3e semaine : du 05 au 09 septembre 2022
Professeur : E. Di Ciaccio

4e semaine : du 28 novembre au 02 décembre 2022
Professeur : M. André

5e semaine : mars 2023 en France
Professeur : Philippe Souchard (créateur de la méthode)

Lieu :
Haute école Léonard de Vinci Parnasse ISEI
84, Avenue Emmanuel Mounier - 1200 Bruxelles

Coût de la formation :
2460 eur pour les 4 semaines à Bruxelles + 660 eur pour la 5e 
semaine en France
Intervention des chèques-formation de la Région Wal-
lonne

La description et toutes les informations :

Méthode de kiné - Rééducation posturale globale

www.kine-rpg.be

www.vinci.be

Renseignements et inscriptions :
formation.continue@vinci.be - murielandre.kine@yahoo.fr - 0477 26 80 25 - laurent.crickx@vinci.be

FORMATION CONTINUE BELGIQUE 2022



UN CATALOGUE INNOVANT DE FORMATIONS

ULB HeLSci conçoit et organise des formations innovantes et efficaces pour tous les acteurs de l’écosystème 
de la Santé et des Sciences de la Vie, et tout au long de leur vie ! 

En collaboration avec la Faculté des Sciences de la motricité, nous vous proposons une série de formations 
accréditées Pro-Q-Kiné dont certaines rentrent dans le cadre du programme de qualifications professionnelles 
particulières (QPP) pour les kinésithérapeutes, à un coût réduit grâce aux chèques-formation !

La participation à l’une de nos formation peut vous permettre d’obtenir : 
> soit une attestation de réussite,
> soit une attestation de participation,
> soit un certificat d’université ou interuniversitaire

INSCRIPTION
http://helsci.ulb.be

facebook/ULBHeLSci

helsci@ulb.be
02/555 85 17

CONTACT

NOTRE CATALOGUE DE FORMATIONS :
> Certificat d’Université en Thérapie Manuelle

75 ECTS - Pro-Q-Kiné - QPP
> Certificat d’Université en Hypnose thérapeutique du Pôle Santé 

10 ECTS
> Certificat d’Université en Kinésithérapie Neurologique

42 ECTS - Pro-Q-Kiné - QPP
> Certificat d’Université en Nutrition humaine

10 ECTS
> Certificat d’Université en Pathologies en milieu sportif

30 ECTS - Pro-Q-Kiné
> Certificat Interuniversitaire en Kinésithérapie Pédiatrique

60 ECTS – QPP
> Formation courte en Kinésithérapie de la main

Pro-Q-Kiné
> Modules Activités Physiques et Prévention Santé - Obésité, 

séniors ou prévention dos
3 ECTS/module - Pro-Q-Kiné

> Module de Kinésithérapie cardiovasculaire - Exercice, test à
l’effort et réadaptation

5 ECTS

LIEU DE FORMATION
Campus ULB Erasme - Bruxelles
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Affiliez-vous
maintenant
à l’UKB …
et recevez de
nombreux avantages !

N’hésitez pas à nous rejoindre en effectuant le versement
(voir catégorie de votre cotisation ci-dessus) sur le compte :

IBAN-BE92 7775 9181 1123 • BIC-GKCCBEBB
en y mentionnant vos coordonnées et en communication :

membre UKB - cotisation 2022, ajouter NOM + Prénom

 VERSEMENT ORDRE
 ANNUEL PERMANENT

n  Ménage de kinés (2 x 120€) 240 € 60      €

n  Membre effectif 200 € 50      €

n  En association (par kinésithérapeute) 140 € 35      €

n  Membre diplômé en 2020 130 € 32,50 €

n  Membre diplômé en 2021 130 € 32,50 €

n  Salarié 130 € 32,50 €

n  Pensionné 55 €

n  Stagiaire et futur diplômé 2022 GRATUIT
      (cette cotisation est valable pour toute l’année)

06 l KinéVarianews 435

IMPORTANT :
En cas d'inscription tardive, le «supplément» membres du Kiné-Varia News

et les newsletters, vous seront envoyés directement par e-mail. 
Contactez le secrétariat : 071 41 08 34 - E-mail: secretariat@serk-ukb.be

4 MOIS
GRATUITS*

* Septembre, octobre, novembre et décembre 2021offerts avec votre
affiliation 2022
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avantages 2021-2022

Leader dans l’assistance dépannage et l’assistance voyage. Grâce à ce partenariat, vous 
pourrez bénéficier de prix extrêmement avantageux - jusqu’à 40% de réduction par rap-
port aux tarifs individuels - sur toutes vos affiliations à Touring Business Solutions, réservé 
aux professionnels. 

Votre affiliation à l’UKB vous donne droit à des réductions substantielles sur de nombreux produits
et avantages qui vous rembourseront votre cotisation grâce à des contrats de partenariat…

La Fiduciaire Roquet est un cabinet d’expertise comptable et de conseil fiscal de 14 profes-
sionnels et experts, répartis sur trois sites : Bruxelles, Charleroi et Namur. Trois bureaux mais 
une seule équipe, un même état d’esprit, une seule manière de travailler et de vous servir, 
une seule et même devise : qualité, rapidité et proximité, un seul objectif : votre «paix» fiscale 
et comptable et une seule préoccupation : vous !

CONDITIONS ET SOLUTIONS : Secrétariat de l’UKB - Tél. : 0032 (0)71 41 08 34 - E-mail : secretariat@serk-ukb.be - Site : www.webkine.be

Association d’assurance mutuelle sans but lucratif spécialisée pour votre profession. Pour 
votre R.C. professionnelle, Amma vous offre la couverture la plus élevée et la plus complète 
du marché et ce, à un tarif préférentiel. Conditions particulièrement avantageuses pour vos 
assurances incendie, auto, R.C. familiale et hospitalisation.

Nous sommes une société de tarification pour les kinésithérapeutes. 
Gérée par un kiné de 25 ans d’expérience, nous vous soulageons de 
lourdeurs administratives. Nous vous apportons gain de temps, gain 
d’argent. Notre devise est que le patient soit le mieux remboursé 
et le kiné soit le mieux rémunéré. Nous essayer, c’est nous adopter.

All FACT N°1 de la
Tarification pour Kiné

Avec plus de 7.000 exercices, KINEXER6 est la plus grosse base d’exercices de rééducation 
agrémentés de vidéos, photos et consignes d’exécution. Ce logiciel en ligne permet aux 
kinésithérapeutes de créer des programmes d’exercices personnalisé pour chaque patient 
et de le leur communiquer par mail (ou au format papier). Le patient peut visionner le pro-
gramme d’exercices sur ordinateur, tablette ou smartphone.

Wooh original office store est spécialisé en mobilier et fourniture de bureau. Nos valeurs 
fondamentales sont la qualité, la fonctionnalité et l’ergonomie. Retrouvez-nous sur www.
wooh.be. 10% de remise pour les membres de l’UKB.

Après 25 ans d’expérience et plus de 3.000 clients nous avons développé 2 
logiciels. KineQuick existe depuis 15 ans et s’installe sur votre PC ou Mac. Une 
connexion internet n’est pas absolument requise pour pouvoir travailler dans ce 
logiciel. KineQuick Connect est notre dernier projet qui vise le futur. Le logiciel 
est compatible avec votre PC, Mac, smartphone ou tablette. Intuitif et dans le 
Cloud. Nous laissons notre marque par nos actions et non par des mots. 15% de 
remise pour les nouveaux clients de la société Q-TOP et membres de l’UKB. 
La réduction est valable pour la première année du contrat (12 mois).

KinéVarianews 435 l 07

Liantis… la bonne solution à chaque étape de votre parcours : du lancement d’une activité 
indépendante au départ à la retraite, en passant par le recrutement de travailleurs, le déve-
loppement d’une politique RH et bien-être efficace, et la protection face aux risques. Pour 
plus d’informations, rendez-vous sur liantis.be.

Depuis 2018, Synergies Vector souhaite donner à chaque individu la possibilité d’exercer une 
activité sportive dans les meilleures conditions et pour une sérénité d’esprit maximale. C’est 
pourquoi Synergies Vector offre aux membres de l’U.K.B. des équipements hautement 
qualitatifs à des prix compétitifs, de 5 à 20 % de réduction, dans le respect de valeurs 
éthiques et durables. Synergies Vector travaille principalement avec des fabricants euro-
péens et promeut un développement durable.
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www.kineformation.com
un pas vers l’ostéopathie

                                                               

                     

2 ans de formation, 280 heures de cours
20 week-ends (vendredi et samedi de 09:00 à 17:00)
Des techniques structurelles, tissulaires, de la posturologie,
des techniques de neuro-dynamiques, de Jones, 
de thérapie viscérale, de thérapie crânio-sacrée, 
les tests de sécurité, les préparations myotensives 
et la base de tout cela : de l’anatomie palpatoire.

Nos collaborateurs : Jan De Laere, Philippe Lambert, 
    Sébastien Kelder, Simon Baczkiewicz, 
    Jean-Michel Drugmand

en passant par la thérapie manuelle

All FACT N°1 de la
Tari� cation pour Kiné
Nous contacter : +32 (0)71 11 55 42
Mail : info@allfact.be

TARIFICATION

GESTION DES PAIEMENTS

RÉCUPÉRATION DES HONORAIRES

WWW.ALLFACT.BE
Béné� cier de la prime INAMI de 800€
All FACT utilise un logiciel de tarifi cation CARE CONNECT PHYSIO reconnu par l’INAMI,
en collaboration avec notre société vous bénifi ciez de nombreux avantages !

VOUS ÊTES KINÉ INDÉPENDANT ?

FATIGUÉ PAR LE TRAVAIL ADMINISTRATIF

TESTEZ NOTRE SOLUTION GLOBALE SUR MESURE
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En attendant l'indemnisation des sinistrés par les compa-
gnies d'assurances et/ou par le Fonds des Calamités, il vous 
est possible d'obtenir un prêt d'urgence à zéro % de maxi-
mum 75 % du montant estimé et réclamé pour des dégâts 
globaux dus aux intempéries survenues en juillet 2021.

Ce préfinancement sera possible par la Sowalfin pour les 
demandes allant jusque 50.000 eur tandis que la SRIW, la 
Sogepa et Wallonie Santé pourront intervenir pour des de-
mandes supérieures à cette somme.

Evidemment, il faut remplir certaines conditions comme ne 
pas avoir été en difficulté financière au 31 décembre 2019 
et que vos dégâts sont bien arrivés à votre entreprise direc-
tement impactée par les inondations de juillet en Wallonie.

Ce prêt est à durée indéterminée mais doit être remboursé 
après l'indemnisation par les compagnies d'assurances et/
ou par le Fonds des Calamités.

Aide ou renseignements pour vous conseiller la structure 
qui correspond le mieux à votre situation : contactez le 
1890 ou www.1890.be

   Yves Ralet,
   Secrétaire Général

Prêt d'urgence
à taux zéro pour
les indépendants,
les PME, 
les institutions de soins

www.kineformation.eu  /         kiné Formation  /  jules.boone@skynet.be

Jules Boone : rue Moneau,133   B-5500 Falmignoul 

Tél : (+32) 477 26 23 21 

CONTACT

Anatomie palpatoire, thérapies de Cyriax, viscérales, crâniennes, 

neuro-dynamiques, fasciales, normalisations articulaires directes, 

techniques d’inhibition (Jones), crânio-sacrales, podo-posturales, 

orthokinésie  et énergétiques (acupressure).  

 FORMATION HOLISTIQUE
POUR KINÉSITHÉRAPEUTES, OSTÉOPATHES, MÉDECINS,

CHIROPRACTICIENS, THÉRAPEUTES MANUELS.

THÉRAPIE MANUELLE ANALYTIQUE®  
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Neuro-Innovations
           en Kinésithérapie
et Réadaptation

Sébastien VANDERLINDEN, PT & Neuro-(Re) Habilitation 
Tél. 0496 516 706 - E-mail : sebastienvanderlinden@gmail.com

Cet article a pour objectif d’informer ses lecteurs sur le 
déploiement de nouveaux outils à considérer en kiné-
sithérapie, et des nouvelles adaptations et aides tech-
niques pour des patients bien sélectionnés. L’avant-
propos pose le cadre et le contexte dans lequel ces 
nouvelles technologies viennent apporter des solutions 
complémentaires. La robotique, les neuro-orthèses et les 
exosquelettes sont alors décrits et illustrés de manière 
à visualiser sous quelles formes ils sont déjà utilisés et 
donc accessibles. Des nuances sur la terminologie à for-
muler peuvent aider le lecteur sur le jargon particulier de 
ce plus récent paradigme des soins de santé. En conclu-
sion d’article, on perçoit une synthèse des informations 
partagées, des questions qu’elles peuvent soulever mais 
aussi la nécessité de porter son regard sur les aspects 
financiers qui en ressortent.

1. Introduction 
Ce qui hier encore semblait être de la science-fiction fait 
aujourd’hui bel et bien partie du quotidien : la robotique, 
les neuro-orthèses (dispositifs SEF) et autres exosquelettes 
sont dorénavant des outils à considérer dans la vie de tous 
les jours en matière d’évaluation, revalidation, réadapta-
tions et aides techniques. Même la prévention (pour des 
pathologies orthopédiques-traumatologiques, rhumatis-
males et sportives) est aussi à considérer (Photo 1).

Photo 1  https://neuro-bionics.eu/fr/skelex-2/) 

2. Avant-propos
Optimiser l’autonomie du patient par l’amélioration des 
gestes exercés avec lui, par la sélection judicieuse des aides 
techniques et adaptations adaptées ne sont qu’une partie 
des défis du kinésithérapeute. Ces actes cliniques restent à 
ce jour précieux pour les patients et ils font l’objet d’études 
qui devraient permettre leur description et quantification 
scientifiques cliniques en regard de leur enseignement 
théorico-pratique, tel que c’est le cas pour les actes de kiné-
sithérapie 1, 2.

Des technologies innovantes amènent des compléments 
ou nouveaux moyens aux évaluations, soins, adaptations et 
aides techniques conventionnels - certaines avec l’espoir de 
maintenir une progression de l’offre de soin, de soulager la 
pénibilité du métier et de prolonger la durée des exercices 
thérapeutiques pour le patient et d’autres, pour augmenter 
le nombre de répétitions d’exercices. De plus en plus, elles 
semblent contribuer au retour plus précoce du patient à son 
domicile, à son poste de travail ou à la fréquentation de son 
établissement scolaire. Les propos tenus dans cet article ont 
pour objectif de les illustrer de manière non exhaustive.

Enfin, concernant la plupart des pathologies fixées touchant 
le système nerveux central (SNC), les données scientifiques 
actuelles poussent à mettre davantage l’accent sur les acti-
vités volontaires et à intensifier les tâches fonctionnelles 
proches ou similaires aux attentes et besoins du patient. Des 
camps intensifs (particulièrement en pédiatrie) s’organisent 
en ce sens sur notre territoire ³. Il n’est pas impossible que 
certaines de ces neuro-technologies soulageront un jour 
le coût humain durant ces camps et qu’elles amèneront 
encore plus d’efficience aux patients. Pour les patients les 
plus lourdement atteints et certainement pour les adultes 
neurologiques, la naissance de camps intensifs neuro-tech-
nologiques (en ambulatoire, en hospitalisation de jour ou en 
séjour hospitalier) aurait aujourd’hui déjà du sens. Ces tech-
nologies sont en tout cas déjà bien déployées en Flandres 
depuis quelques années, notamment en post-revalidation.

3. Neuro-orthèses (dispositifs SEF)
Définir le terme orthèse mène à considérer tout dispositif 
utilisé pour soutenir, aligner, prévenir ou corriger des défor-
mations orthopédiques ou pour améliorer la fonctionnalité 
de segments corporels inter-articulés et augmenter tant 
l’autonomie que la sécurité du patient (photo 2).
 

Photo 2 (https://turbomedorthotics.com/fr/photos)

La caractéristique de «dynamique» des orthèses et aides 
techniques n’est pas nouvelle, mais les cliniciens y sont de 
plus en plus attentifs. Pour certains, ce critère fait référence 
à la conservation maximale d’énergie notamment dans 
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des contextes de déplacement et d’efforts antigravitaires. 
Pour la fonction manuelle et des doigts, les aspects dyna-
miques d’une bande et/ou d’une attelle peuvent répondre 
à d’autres attentes du patient (photo 3), notamment pour 
compléter sa neuro-orthèse (dispositif SEF).

Photos 3 (https://neuro-bionics.eu/fr/omni-hi5-frans/)

La notion de «neuro-orthèse (dispositif SEF)» est plus 
récente et toujours sujette à débat. Les neuro-orthèses 
qui incluent des stimulations électriques fonctionnelles 
transcutanées avec électrodes de surfaces sont indiquées 
et utilisées à des fins thérapeutiques ((ré)apprentissage 
moteur, renforcement musculaire, …) et/ou compensa-
toires. Elles visent à faciliter certains paramètres d’un mou-
vement fonctionnel perturbé par une pathologie du SNC. 
Pour prolonger les courts effets d’éventuelles séances qui 
comprennent des électrostimulations, ces dispositifs per-
mettent de maintenir au quotidien les stimulations des 
muscles déficitaires du membre supérieur ou du membre 
inférieur. Elles peuvent s’avérer à la fois moins contrai-
gnantes pour le patient qu’une orthèse traditionnelle et 
plus effectives sur le plan neurophysiologique. Si les critères 
d’inclusion du pied tombant sont rencontrés, elles peuvent 
donc remplacer une attelle releveuse du pied (photo 4). 
Dans tous les cas, il est judicieux de réaliser un test clinique, 
par exemple avec son kiné, avant de confirmer l’indication.

Photo 4 (https://acplus.com/walkaide-II)

Photo 5 (http://www.walkaide.com)

De nombreuses publications 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 confirment l’inté-
rêt à porter à ces solutions pour le pied tombant. Dans cer-
tains cas, tant chez l’enfant paralysé cérébral (de minimum 
+/-4 ans) ou ayant des séquelles d’un AVC que chez l’adulte, 
malgré une légère hypertonie spastique des fléchisseurs 
plantaires, les effets peuvent être cliniquement et rapide-
ment observés. L’intérêt d’être appareillé pour une période 
déterminée en post injections de toxines botuliniques 
est aussi à considérer pour des patients bien sélectionnés 
(photo 5).

Photo 6 (https://neuro-bionics.eu)

Dans le cadre des lésions fixées du SNC et de la fonction 
manuelle, les bénéfices de ces neuro-orthèses sont pro-
metteurs bien que plus difficiles à obtenir pour une action 
sélective des doigts. (photo 6).

Ces dispositifs contribuent à la (ré)éducation-réadaptation 
de patients qui présentent habituellement un tableau neu-
rologique mais pas uniquement. Notamment pour la géria-
trie, c’est le cas par exemple du gant exosquelette de doigts 
comme le SEM Glove® de Bioservo (photo 7), qui fait ac-
tuellement l’objet d’études cliniques 4. Ce gant intelligent, 
équipé de capteurs de force et d’une console électronique, 
permet de générer une subtile force de flexion électromé-
canique des doigts de la main. Il peut servir d’outil de reva-
lidation mais aussi d’orthèse pour des patients ayant des 
déficits de force de flexion des doigts d’étiologies variées.



12 l KinéVarianews 435

sc
ie

n
ce

s
 

Photos 7 (http://www.bioservo.se/)

4. Robots de revalidation & Exosquelettes
Dans la littérature - pour y décrire un même dispositif - ces 
termes sont parfois séparés, parfois combinés. Accordons-
nous sur l’idée que certains dispositifs comportent effec-
tivement les deux termes et donc les deux technologies. 
Notez que certains sont aussi compatibles en plus à de la 
Stimulation Electrique Fonctionnelle.

A. Un robot de revalidation, essentiellement disponible 
dans des centres de revalidation/des hôpitaux, peut être 
défini comme étant un appareil (para)médical. Il ne se dé-
place habituellement pas dans la salle (sauf exception) avec 
le patient durant la séance, comporte une ou des articula-
tions électromécaniques qui peuvent elles-mêmes faciliter 
ou contraindre (grâce à une interface électronique pro-
grammée par le thérapeute responsable du programme 
choisi) le déplacement des segments concernés en tenant 
compte des possibilités du patient. Les segments articulés 
du robot sont fixés à ceux du patient, d’où le nom d’exos-
quelette. Notons que ceux qui concernent la marche sont 
soit équipés de plaquettes mobiles fixées sous les pieds 
pour simuler la marche (ex : Gait Trainer GT I® de Reha-stim, 
Haptic Walker® de Ipk Fraunhofer), soit équipés d’un tapis 
roulant (ex : LokoHelp® de Woodway, Lokomat® de Hoco-
ma 23) ; ils n’engagent habituellement donc pas de déplace-
ment réel dans l’espace et ne demandent pas au patient de 
gérer son équilibre.

Concernant les bénéfices à considérer d’un robot interactif, 
intuitif et ludique pour le membre supérieur, le REAplan® 
est à explorer 24. Ses algorithmes permettent d’assister le 
patient en fonction de ses propres déficiences et perfor-
mances motrices. 

La Belgique est bien active dans ce domaine, notamment 
par ses universités et laboratoires (ex: Laboratory of Neu-
rophysiology and Movement Biomechanics ULB, Mobilab, 
BruBotics-VUB, UHasselt, …).

B. Exosquelettes de revalidation & orthèses-exosque-
lettes

a. Un exosquelette peut être considéré comme tel à partir 
du moment où il comporte une ou plusieurs articulations 
(électro)mécaniques qui peuvent mobiliser des segments 
équipés d’orthèses standards, ajustables ou sur mesure, ou 
des sangles pouvant elles-mêmes se greffer aux segments 
de patients. A priori, il ne devrait pas limiter les déplace-
ments dans l’espace.

b. Un exosquelette de revalidation est par définition un 
dispositif qui ne peut être utilisé qu’au sein de séances de 
revalidation et donc sous la supervision d’un kinésithéra-
peute certifié apte à le faire (photo 8). C’est notamment le 
cas du très innovant EksoGT® (Ekso Bionics). Cette solution 
exige une régulation de l’équilibre par le patient (qui ren-
contre les critères d’inclusions strictes) et lui permet ainsi 
qu’aux kinésithérapeutes d’envisager une verticalisation 
et une reprise précoce, intensive, active et sans décharge 
par suspension, de la verticalisation et de la marche assis-
tée. Ses bénéfices pour des patients chroniques sont à lire 
et des effets physiologiques potentiels non locomoteurs 
commencent à être quantifiés 25, 26, 27.
  

Photos 8 (http://eksobionics.com/) 

c. Une orthèse-exosquelette est une orthèse de com-
pensation prescrite au patient. Elle peut normalement 
être utilisée tant au domicile qu’au travail ou en centre de 
rééducation (photo 9). Elle permet au patient de gagner en 
autonomie et en sécurité et réduit ses dépenses énergé-
tiques pour certaines activités fonctionnelles. Dans certains 
cas, elle transfère le patient de l’assis au debout et inverse-
ment. Des études sont en cours pour les patients traumati-
sés crâniens et les patients souffrant de sclérose en plaque 
ou d’une maladie neuromusculaire. 

Photo 9 ( https://neuro-bionics.eu/fr/freewalk-fr/ )

Conclusions
Observe-t-on une poursuite de l’évolution du métier de 
thérapeute, des rééducations et de la réadaptation ? Est-il 
légitime de craindre une forme de «déshumanisation» de 
ce métier relationnel ?

Ces nouveaux outils peuvent certes bouleverser certaines 
habitudes et convictions, mais prendre connaissance de 
ce qu’ils amènent de nouveau et de progressiste vient à ce 
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jour élargir les missions spécifiques (évaluation quantifiée 
et soins aux patients) des thérapeutes bien (in)formés. Le 
nombre de patients demandeurs est vraisemblablement 
en constante croissance. Pour certains produits et concepts, 
il reste nécessaire de poursuivre des études afin de valider 
scientifiquement leur efficacité. En termes d’adaptations 
et aides techniques, leur efficacité est indéniable et parfois 
coûteuse. Mais des tests gratuits permettent de mesurer les 
bénéfices et contraintes.

Sur base des données qui peuvent être extraites de ces 
technologies «assistantes de patients», il sera peut-être 
bientôt possible d’enseigner (sur base de fondements 
scientifiques parce que quantifiés) les gestes techniques 
aux kinésithérapeutes et ergothérapeutes de demain, et/
ou à ceux qui souhaitent se perfectionner. L’idée est en tout 
cas loin d’être absurde. L’amélioration des performances 
motrices du thérapeute, de la personne handicapée et du 
sportif (dont les professionnels) est en effet bel et bien l’ob-
jectif qui leur est commun 30. 

La question des investissements financiers publics, privés 
et de patients est aujourd’hui plus que jamais d’actualité. 
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Notre ancienne ministre Madame DEBLOCK a sorti un Arrêté royal pour que l'INAMI intervienne dans le coût du matériel de 
protection des dispensateurs de soins conventionnés ou non. Cela concerne les gants, masques, blouses, lunettes, visières, 
appareils de stérilisation, gels et spray désinfectants.

Nous sommes inclus dans la catégorie I au même titre que les médecins, infirmières, …

Pour être dédommagé il faut que l'INAMI possède votre n° de compte enregistré sur Myinami. Une fois votre n° de compte 
enregistré, vous n'avez plus rien à faire que d'attendre que l'on vous rembourse une partie de vos achats anti-covid …

Ce sont les mutuelles qui comptabilisent vos prestations pour une période donnée et qui envoient à l'INAMI le montant qui 
vous est dû, avec un maximum de 200 patients à 2,5 € (= 500 €)  par mois calendrier. Seuls les contacts liés aux prestations 
facturées à l'assurance soins de santé obligatoire, donc connues des mutuelles, sont prises en compte pour le financement.

Rappel Covid-19 :
L'INAMI intervient dans le coût du matériel
de protection des dispensateurs de soins

Périodes Date de comptabilisation Paiement  Date limite pour l'enregistrement 
 par les mutuelles date limite de votre compte sur Myinami 

Du 04/05/20 au 31/08/20 31/10/20 31/12/20 30/11/20 
Du 01/09/20 au 30/11/20 31/01/21 31/08/21 31/07/21
Du 01/12/20 au 30/06/21 31/08/21 à fixer à fixer

Comme vous pouvez le constater, la première période est clôturée. Pour la deuxième période la date limite de paiement a été 
fixée au 31 août. Quant à la troisième période rien n'est encore décidé, nous attendons le bon vouloir de notre ministre actuel.  
Nous lui avons écrit plusieurs fois pour le rappeler à notre bon souvenir, sans succès apparent, mais la date du paiement de la 2e 
période a été décidée.

   Y. R.

POST-BACHELOR EN ACUPUNCTURE

médecins - dentistes
kinésithérapeutes
infi rmiers bacheliers ou gradués
sages-femmes
vétérinaires▼

 ▼
 ▼

 ▼
 ▼

Informations et inscriptions aux cours : www.ettc-acu.be ou 071/84 32 10

PORTES OUVERTES : Samedi 11 septembre 2021
— Espace Kegeljan • Rue Henri Lecoq 47 - 5000 Namur —

10h : conférence - présentation  •  11h30 : questions - réponses
Rentrée académique le mercredi 15 septembre 2021 à 13 heures

www.facebook.com/ETTC.asbl

La formation de 950 heures = +/-  2.400 heures (volume d’étude) - 60 crédits, en trois ans

Depuis 2005
Formation Post-Bachelor en Acupuncture

Reconnaissance par la Fédération Belge d’Acupuncture B.A.F.

Formation	de	950	heures	=	+/-		2400	heures(volume	d’étude)	-	60	crédits		
en	trois	ans.	

Informations	et	inscriptions	aux	cours		
			w	w	w	.	e	t	t	c	–	a	c	u	.	b	e		ou		071/	843.210
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Reconnaissance par la Fédération Belge 
d’Acupuncture B.A.F. 
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À l’instar de tous les travailleurs indépendants, vous recherchez, en tant que 
dispensateur de soins médicaux, des moyens d’optimiser votre pension 
(en complément à votre pension légale). En tant que kinésithérapeute conventionné, 
vous avez chaque année droit à une intervention INAMI que vous pouvez investir dans 
une pension complémentaire et/ou une assurance revenu garanti.

� Lorsque vous choisissez le Plan de Prévoyance 
INAMI auprès de Liantis, vous êtes certain 
d’avoir un complément de qualité à votre 
pension légale. Au moment de votre pension, 
vous pourrez donc sans problème maintenir 
votre niveau de vie.

� Nous vous informons des procédures en ce qui 
concerne l’obtention des avantages sociaux 
INAMI et nous nous chargeons des démarches 
administratives vis-à-vis de l’INAMI. 

� Nous sommes à votre disposition pour 
étudier avec vous les possibilités 
d’optimalisation fi scale.

Vous voulez en savoir plus sur cette formule intéressante 
pour optimiser votre pension ?
Demandez une offre sans engagement par téléphone au 02 212 22 25 ou 
par e-mail à l’adresse suivante : risksolutionspensioncomplementaire@liantis.be

ensemble, plus loin, plus forts.

Vous pouvez également lire le document d’information qui accompagne 
l’assurance avant de la contracter. 
Les plans de pension sont distribués par Liantis risk solutions sa 
(N° BCE 0433.643.936) situé au Sint-Clarastraat 48, 8000 Bruges, spécialisée 
dans la protection sociale complémentaire des indépendants, et sont gérées 
par l’organisme de pension KBC Assurances SA (N° BCE 0403.552.563), 
Prof. R. Van Overstraetenplein 2, 3000 Louvain. 
Pour toutes vos questions et remarques, adressez-vous en priorité à 
Liantis risk solutions, par téléphone au 050 47 49 47, par e-mail à info@liantis.be 
ou par courrier postal à Liantis risk solutions sa, Sint-Clarastraat 48, 8000 Bruges. 
Les réclamations peuvent également être introduites auprès de l’Ombudsman 
des assurances (info@ombudsman.as), à l’adresse Square de Meeûs 35 à 
1000 Bruxelles, ombudsman.as. (Version 08/2021) 

Assurez-vous 
d’une bonne pension

À quoi peut servir votre intervention INAMI ?
En tant que dispensateur de soins, vous pouvez 
investir l’intervention INAMI dans une protection 
complémentaire. Deux options s’offrent à vous :  
vous vous constituez une pension complémentaire 
et/ou vous vous assurez contre la perte de revenus en 
cas d’incapacité de travail (revenu garanti).

Les dispensateurs de soins médicaux peuvent utiliser 
l’intervention INAMI pour se constituer une pension. 
L’intervention est alors versée dans un plan de pension 
complémentaire à caractère social (comme le Plan de 
Prévoyance INAMI, via Liantis).

À combien s’élève l’intervention INAMI 
pour les kinésithérapeutes ?
Pour les kinésithérapeutes, l’intervention INAMI varie de 
1 518,64 à 2 684,74 euros (pour l’année 2020, demande 
en 2021). Le montant exact dépend du nombre de 
valeurs M ou de prestations M.

PRESTATIONS M OU VALEURS M  MONTANT 2021

• DE 1 500 À 2 299           DE 36 000 À 55 199 1 518,64 euros
• DE 2 300 À 2 999         DE 55 200 À 71 999 2 006,76 euros
• DE 3 000 À 6 500         DE 72 000 À 156 000                    2 684,74 euros

Pourquoi choisir pour le Plan de 
Prévoyance INAMI via Liantis ?

Via Liantis, il vous est possible de vous affi lier 
au Plan de Prévoyance INAMI, qui répond 
entièrement aux obligations légales.

ADV_RIZIV_VOORZORGPLAN_0821_DEFindd_2.indd   1 9/08/2021   16:09:19
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Tarifs 2021 - 2022

La formation se déroule en 2 cycles de 4 stages
théoriques de 2 jours + 4 stages pratiques de 1 jour

Pour plus d’informations : www.microkinebelgique.be > stages > modules
Début de la nouvelle session : stage A les 15 et 16 octobre 2021.

Renseignements et inscriptions :
Muriel ANDRE • Tél. : 0477 26 80 25 • E-mail : murielandre.kine@yahoo.fr • Site : www.kine-rpg.be

ou sur le site de l’assocation: RPG Belgique - Site o�  ciel de l’association belge de RPG® dans la rubrique agenda

Le STRETCHING GLOBAL ACTIF est une méthode originale d’étirement qui se di� érencie du stretching classique par la prise 
en compte de la globalité, de la respiration, de l’étirement du muscle dans les 3 plans de l’espace, la correction des compen-
sations, la contraction du muscle dans sa position d’excentricité.

Cette façon d’étirer est née de la méthode de «REEDUCATION POSTURALE GLOBALE» (PH. SOUCHARD) dont elle respecte 
tous les principes. Elle est appliquée dans le sport de haut niveau. Cette formation de 3 jours donne la capacité de diriger 
des groupes avec le respect de ces règles. Voir la description de la formation sur le site : www.andremuriel.be ou sur le site 
de l’association belge de RPG: www.kine-rpg.be

Muriel ANDRE • Tél. : 0477 26 80 25 • E-mail : murielandre.kine@yahoo.fr • Site : www.kine-rpg.be

Prix : 500€
Les chèques-
formations

sont valables

Le Stretching Global Actif
de Philippe Souchard

Namur : 08-09-10 octobre 2021



KinéVarianews 435 l 17

La SERK vous offre la possibilité d’être au topdes nouvelles techniques et de vous formerà moindre frais via le dispositif des chèques-formation

Grâce aux chèques-formation :
Une formule simple et rapide pour vous former à coût réduit jusqu’à près de 50%
de réduction sur le prix des formations de la S.E.R.K.

Economisez votre argent et élargissez vos compétences.

Un dispositif simple et flexible pour les indépendants et les travailleurs
liés par contrat de travail uniquement en région Wallonne de langue française.

Comment commander les Chèques-Formation ?
Conditions et solutions via le secrétariat S.E.R.K. :
Tél. : 0032 (0)71 41 08 34 - E-mail : secretariat@serk-ukb.be - Site : www.webkine.be

les formations
de la SERK

formations SERK

D’un point de vue théorique : Les lympha-
tiques de la tête et des membres sont décrits 
à partir de travaux réalisés en laboratoire. Nous 
abordons l’anatomie «classique» pour ensuite 
découvrir l’anatomie qui se développe en pa-
thologie. La physiologie et la physiopathologie 
sont illustrées au travers de la clinique. L’effet des 
traitements physiques de l’œdème (drainage 
lymphatique manuel, pressothérapie, bandages 
multicouches, contentions élastiques) est ensei-
gné selon le résultat de travaux de recherche ré-
alisés en laboratoire et mis à l’épreuve en centre 
de kinésithérapie spécialisé.

D’un point de vue pratique : Le kinésithéra-
peute apprend les techniques de drainage lym-
phatique manuel d’appel et de résorption pour 
les membres, la tête et le tronc. La pratique 
des bandages multicouches est enseignée sur 
les membres. Le cours aborde aussi les moda-
lités d’application de la pressothérapie et des 
contentions élastiques.

Objectifs généraux : L’anatomie et la physio-
logie des lymphatiques sont développées afin 
que le kinésithérapeute puisse maîtriser les 
techniques physiques utilisées dans le traite-
ment de l’œdème. La physiopathologie donne 
accès à une parfaite compréhension des cas 
cliniques.

Objectifs spécifiques : Le kinésithérapeute 
doit, au terme du cours, pouvoir prendre en 
charge les patients présentant un œdème du 
membre supérieur, du membre inférieur ou du 
visage avec les techniques de drainage lym-
phatique manuel. Il maîtrisera les techniques 
de pressothérapie, de bandages multicouches 
et il sera en mesure de conseiller la contention 
élastique la mieux adaptée.

Contenu synthétique : Physiologie des lym-
phatiques. Anatomie des lymphatiques des 
membres, de la tête et du tronc. Physiopatho-
logie de l’œdème. Signes cliniques du lym-
phoedème. Classification du lymphoedème, 
de l’œdème veineux et cardiaque. Justifications 
expérimentales du traitement physique de 
l’œdème. Pratique du traitement des lymphoe-
dèmes primaires et secondaires des membres 

et du visage. Présentation de cas et propositions 
de traitements.

Intervenant :
O. LEDUC, Ph. D. 

Dates :
1er seminaire : 16-17-18 septembre 2021
2e séminaire : 01-02 octobre 2021

Horaires :
de 9h à 17h

Lieu :
Centre d’Autoformation et de Formation
continuée de Tihange (CAF)
La Neuville 1
B-4500 TIHANGE

Prix :
- Hors Wallonnie et/ou
   sans chèque-formation : 720 €
- Avec chèques-formation : 270 €
- Réf. CDL-25

Pour toutes inscriptions :
Secrétariat SERK - 071 41 08 34 
E-mail : secretariat@serk-ukb.be

Drainage lymphatique

30h
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Méthode McKenzie (module A, B, C et périphérique) 

28h
/mod.

La formation complète est répartie en 4 sémi-
naires et prépare un examen de compétence 
pour ceux qui le souhaitent. Des patients sont 
évalués, traités et revus plusieurs fois pendant 
chaque séminaire pour démontrer l’efficacité de 
cette méthode.

PARTIE A :

LE RACHIS LOMBAIRE

Ce cours de 4 jours (28 heures) porte sur l’exa-
men et le traitement de patients présentant des 
douleurs lombaires, des sciatalgies ou des cru-
ralgies. Le séminaire couvre les bases théoriques 
et scientifiques pour cette région de la colonne 
vertébrale et comprend de nombreux travaux 
pratiques. Le participant apprend à classifier 
les patients en syndromes homogènes pour 
lesquels des protocoles spécifiques et indivi-
dualisés sont proposés. De vrais patients sont 
évalués, traités et revus plusieurs fois pendant 
le séminaire pour illustrer l’efficacité de cette 
approche. Cela permet aussi de montrer com-
ment le traitement sera modifié et adapté pour 
chaque patient et en fonction de l’évolution 
d’une séance à l’autre.

PARTIE B :

LE RACHIS CERVICAL ET THORACIQUE

La participation préalable à la partie A est 
nécessaire pour l’inscription à la partie B, C 
et D

Ce cours de 4 jours (28 heures) porte sur l’exa-
men et le traitement de patients souffrant de 
cervicalgies, de névralgies cervico-brachiales 
ou des dorsalgies. Le séminaire couvre les bases 
théoriques et scientifiques spécifiques à cette 
région de la colonne vertébrale et comprend 
de nombreux travaux pratiques. Le participant 
apprend à appliquer la classification par syn-
drome aux régions cervicale et dorsale, pour 
lesquelles des protocoles spécifiques et indivi-
dualisés sont proposés. Une fois de plus, de vrais 
patients sont évalués, traités et revus plusieurs 
fois pendant le séminaire pour illustrer l’effi-
cacité de cette approche. Cela permet aussi, à 
nouveau, de montrer comment le traitement 
sera modifié et adapté pour chaque patient et 
en fonction de l’évolution pour chacun d’entre 
eux d’une séance à l’autre.

PARTIE C : 

APPROFONDISSEMENT RACHIS LOMBAIRE 
ET APPLICATION DES CONCEPTS McKENZIE 
AUX TROUBLES MUSCULO-SQUELETTIQUES 
DU MEMBRE INFERIEUR

Premièrement, ce cours de 4 jours (28 heures) 
porte sur l’évaluation et le traitement des cas 
complexes lombaires. A l’aide d’études de cas 
et d’exercices en petits groupes les participants 
apprennent à affiner leur raisonnement cli-
nique, à modifier les protocoles de traitement 
et à approfondir leur diagnostic différentiel et 
leurs chaines décisionnelles.

Pour optimiser l’application du concept           
McKenzie, les techniques de traitement et leurs 
progressions sont revues et développées. Les 
problèmes rencontrés par les participants dans 
l’application des concepts McKenzie sont étu-
diés en détail.

Deuxièmement, ce cours présente l’application 
de la méthode McKenzie aux articulations du 
membre inférieur (articulation sacro-iliaque, 
hanche, genoux, cheville, pied) ainsi qu’au ma-
nagement des tendinopathies de cette région.  
Plusieurs patients sont évalués, traités, et suivis 
sur plusieurs séances pendant cette formation.

PARTIE PERIPHERIQUE : 

PERFECTIONNEMENT  DES TROUBLES MUS-
CULO-SQUELETTIQUES DES MEMBRES 

La participation préalable à la partie C et/ou 
D est nécessaire pour l’inscription à la partie 
périphérique

Ce cours de 2 jours (14 heures) traite de l’appro-
fondissement de l’application des concepts 
présentés en partie C et D pour l’application du 
MDT aux TMS des membres.

Les différents éléments du bilan sont revus :
- La recherche de marqueurs,
-  La recherche d’éléments qui permettent de 

classifier les patients par syndrome,
-  Les critères qui guident l’exploration des tests 

des mouvements répétés ou des contractions 
résistées répétées.

L’avancement des études scientifiques publiées 
en rapport avec l'approche McKenzie appli-
quées aux TMS sera passée en revue. Il en est 
de même concernant l’état de la connaissance 
scientifique sur les dysfonctions contractiles.

En ce qui concerne le traitement, des exemples 
de progressions de forces et de forces alterna-
tives seront présentés en rapport avec les arti-
culations et les groupes musculaires principaux.

Objectif du cours :

A travers une participation active à la formation, 
les participants auront consolidé leurs connais-
sances et leurs aptitudes cliniques pour :

1.  Utiliser de façon appropriée la méthode de 
Diagnostic et Thérapie Mécanique (MDT) pour 
les patients souffrant de TMS des extrémités.

2.  Savoir classifier les patients dans les différents 
syndromes MDT (Dérangement, Dysfonction, 
Postural) ou dans la catégorie «AUTRES» afin 
de pouvoir proposer un traitement adapté à 
chaque syndrome.

3.  Identifier lorsque l’application de forces ex-
ternes ou de forces alternatives est nécessaire 
à la résolution de syndromes.

4.  Assister les patients dans la proposition de 
protocoles spécifiques et individualisés et 
dans l’auto-traitement afin d’atteindre les 
objectifs fixés.

Intervenant :
Mr D. VANDEPUT, Kinésithérapeute, MSc

Dates :
Module périphé. : 08-09/09/2021 (Libramont)
Module A : 22-23-24-25/09/2021(Libramont)
Module C : 17-18-19-20/11/2021(Gosselies)
Module B : 08-09-10-11/12/2021 (Libramont)

Horaires module A-B-C :
Mercredi - Jeudi - vendredi de 11h à 19h
Samedi 8h30 à 17h

Horaires module périphérique :
Mercredi - Jeudi de 9h à 17h30

Lieu :
- Module A-B - Périphérique
   Hôtel L'Amandier 
   Avenue de Bouillon 70
   6800 LIBRAMONT
- Module C
   Point Centre 
   Avenue Georges Lemaître 19
   6041 GOSSELIES

Prix (par module A-B-C) :
- Hors Wallonnie et/ou
  sans chèque-formation : 840 €
- Avec chèques formations : 420 €
- Uniquement pour le module périphérique : 
   Versement sur le compte SERK : 480 €
   IBAN: BE56 7785 9758 1588
- Réf. P-03 (module périphé. - LIBRAMONT)
- Réf. MCK-55 (module A - LIBRAMONT)
- Réf. MCK-54 (module C - GOSSELIES)
- Réf. MCK-56 (module B - LIBRAMONT)

NB : un manuel illustré et références scienti-
fiques sont fournis pour chaque stage.

Pour toutes inscriptions : 
Secrétariat SERK - 071 41 08 34
E-mail : secretariat@serk-ukb.be
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formations

Plan de la formation :

34 jours de formations/année sur 2 années 
académiques
-  Vous souhaitez vous former en kinésithérapie 

du sport ;
-  Obtenir un maximum d’outils pour prendre en  

charge vos sportifs amateurs ou profession-
nels, sur terrain ou au cabinet ;

-  Manager la reprise du sport de vos sportifs,  
rendre vos patients actifs ;

-  Analyser, comprendre, traiter et participer à 
la réathlétisation et à la performance avec les 
preuves probantes actualisées.

Programme :
-  Analyse complète posturale du sportif et sa  

thérapeutique : technopathies, normalisations;
-  Maitriser/gérer le stress mécanique et le nu-

merical pain rating scale en sport et sur les 
blessures ;

- Ostéo-articulaires, adaptations posturales ;
- Taping et kinésiotaping ;
-  Crochetage, cupping, traitements par ondes 

vibratoires et ondes mécaniques ;
-  Triggerpoints, les douleurs projetées, les syn-

dromes (pseudo)canalaires ;
-  Planification de la musculation, du renforce-

ment musculaire adapté post blessure et per-
formance ;

-  Les tests de terrains, les tests de coordination, 
d’agilité ;

-  Le screening et la prévention primaire/secon-
daire ;

-  Le contrôle moteur, le core stability statique et 
dynamique ;

- La diététique du sportif - base et RTP ;
- Le dopage, le handisport ;
-  Les pathologies en course à pied, sports d’en-

durance et les protocoles de traitements et de 
réentrainements ;

-  Le travail de l’agilité, la vitesse, la coordination, 
la pliométrie ;

-  La progressivité de l’exercice en séance ou 
entrainement ;

-  Analyse du cycliste, d’une saison en basketball 
de haut niveau, football, tennis, … ;

-  Protocoles actualisés des tendinopathies, pu-
balgies, Lésions myo-aponévrotiques, LCA,… ;

-  Cas pratiques et stages possibles (facultatif-
hors Covid) en compétition de tennis, courses 
à pied, trails.

Intervenants :

-  Fabian Gabellini, Directeur Kineac-Formation, 
Kiné du sport, Head Physio Paralympic Team 
Belgium, URBSFA, … ;

-  Dr Borlée Frédéric, Médecin du sport, Clinique 
du Coureur expert 2.0, RSC Charleroi ;

-  Dr Castiaux Jean Pierre, Médecin du sport, RSC 
Charleroi ;

-  Vander Massen Hélène, Préparateur Physique, 
EPS, Ex Belgian Paralympic Committee JP 
(Londres, Rio), Cyclisme, Triathlon, Championne 
du monde Ironman Hawaï amateur 2019 ;

-  Paris Valentin, Kinésithérapeute, Fédération 
Française Basketball (Equipe A féminine) et 
plusieurs équipes professionnelles de Basket 
français L1 ;

-  Buelens Mathieu, Préparateur Physique, prépa-
rateur de Elina Svitolina (WTA-14), préparateur 
physique AFT et Justine Henin Academy, Cli-
nique du Coureur expert ;

-  Laaouina Said, Kinésithérapeute, ostéopathe, 
Ex Kiné Equipe Nationale Rugby (Belgique et 
Black Star Charleroi) ;

- D’haeyere Jacques, Kinésithérapeute ;
- Delecaut David, Kinésithérapeute ;
-  Pieters Serge, Diététicien, nutritionniste du 

sport ;
-  Miserque Yannick, Kinésithérapeute, prépara-

teur physique ;
- Malagnino Patrizia, Kinésithérapeute ;
-  Leclercq Ingrid, Kinésithérapeute, Spécial 

Olympics ;

-  Andrea Sighinolfi, Diététicien, Italie, Isokinetic 
Group, Ex FC Bologne.

Dates :

1ère année académique (17 j. de formation)

- 1er module : - 23-24-25 septembre*
        -19-20 novembre 2021
- 2e module : - 07-08 janvier 2022
       - 04-05 février 2022
- 3e module : - 11-12 mars 2022
       - 01-02 avril 2022
- 4e module : - 05-06 mai 
       - 03-04 juin 2022

Horaire :

Vendredi et samedi de 9h à 17h
(* 1er séminaire débute le jeudi de 9h à 17h)

Lieu :

Point Centre 
Avenue Georges Lemaître 19
6041 GOSSELIES
et
Centre National de Football (Martin's Red)
Rue de Bruxelles 484
1480 TUBIZE
et peut-être à l'INSEP de Paris

Prix :

- Formation complète hors Wallonie et/ou
  sans chèques formations : 3.000 €/année
- Avec chèques-formations : 1.500 €/année
                 (25 CF/module)
- Réf. KS-04

En collaboration avec :

www.kineac-formation.be

Pour toutes inscriptions :

Secrétariat SERK - 071 41 08 34 
E-mail : secretariat@serk-ukb.be

Kinésithérapie du sport et Return to play

Les chèques-formation : une formule simple et rapide pour vous former
à coût réduit jusqu’à près de 50% de réduction sur le prix des formations
de la S.E.R.K. Economisez votre argent et élargissez vos compétences.

Un dispositif simple et flexible pour les indépendants
et les travailleurs liés par contrat de travail 
uniquement en Région Wallonne de langue française.

Conditions et solutions via le secrétariat S.E.R.K. :
Tél. : 0032 (0)71 41 08 34 - E-mail : secretariat@serk-ukb.be - Site : www.webkine.be
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Les kinésithérapeutes ayant suivi le cours de 
base en drainage lymphatique peuvent parti-
ciper aux séminaires de spécialisation.

1. Kinésithérapie et oncologie
    -  Cancer du sein : épidémiologie, facteurs de 

risque.
    - Classification T.N.M.
    -  Historique de la chirurgie du cancer du sein.
    -  Radiothérapie, chimiothérapie, hormono-

thérapie : mise à jour à l’intention du kiné-
sithérapeute.

    -  Cancer du sein : aspect psychologique (pa-
tient et équipe soignante).

    - Chirurgie de reconstruction du sein.
    - Kinésithérapie immédiate en situation post-
      opératoire.

2.  Cas particuliers pris en charge par le kiné-
sithérapeute dans le cadre du traitement 
physique de l’œdème

    - Séquelles de la radiothérapie.
    -  Algoneurodystrophie et traitement de 

l’œdème.
    - Paralysie et œdème.
    - K.l.D. syndrome et Iymphoedème.
    -  Oedèmes de la sphère génitale (anatomie 

des Iymphatiques, D.L.M., bandages, compli-
cations).

    - Klippel-Trenaunay.
    -  Récidive de l’œdème : les causes oubliées.
    -  Oedème du visage : que penser des voies de 

vicariance, comment adapter le D.L.M. et les 
bandages ? Révision et approfondissement 
du drainage Iymphatique manuel du visage.

    -  Techniques L.P.G., qu’en penser dans le traite-
ment des œdèmes ?

    -  L’œdème résiduel cicatriciel post-mastecto-
mie.

     - L’Axillary Web Syndrome, étiologie, traitement.
    - L’œdème du grand brûlé.
    - La chirurgie du Iymphoedème.

3.  Les insuffisances veineuses «classiques», 
«particulières» et le traitement des œdèmes

    -  Définition des insuffisances veineuses «clas-
siques».

    -  Expérimentation sur le comportement de la 
veine axiliaire après cancer du sein.

    -  La perméabilité capillaire, les tests adéquats.
    - Traitement des ulcères lympho-veineux.

4.  Imagerie et insuffisance Iymphatiques
    -  Lymphoscintigraphies (orientation théra-

peutiques, implications légales).
    - Lymphographies.
    - R.M.N.
    - Echographie.

5.  Mise à jour des dernières expérimentations

6.  Révision D.L.M. et bandage du membre 
supérieur et inférieur

7. Techniques de mesures de l’oedème

8.  Prise en charge hospitalière du patient 
opéré du cancer du sein

9.  La contention élastique sous tous ses as-
pects

Intervenants:
P. BOURGEOIS, MD., Ph.D. Institut Jules Bordet
M. M. ROMAN, MD., Ph. D. Doctorandus, Institut 
Jules Bordet
O. LEDUC, PT., Ph. D.
M. LEMOINE, PT, Institut Jules Bordet
R. BARBIEUX, PT, Ph. D. Doctorandus
F. PASTOURET, PT, Ph. D. Doctorandus
C. PICCOLI, PT, rééducation post-chirurgie, re-
construction du sein - Montpellier
I. HUBAR, bas et contention

Dates :
28-29-30 octobre 2021

Horaires :
Jeudi et vendredi de 8h30 à 17h30
Samedi de 8h30 à 16h30

Lieu :
Hôtel l’Amandier
Avenue de Bouillon 70
B-6800 LIBRAMONT

Prix :
- Hors Wallonnie et/ou 
  sans chèques formations : 690 €
- Réf. KO-11
- Avec chèques-formations : 315 € 
  + acompte de 60 € sur le compte SERK
  IBAN: BE56 7785 9758 1588 
- En communication : acompte KO-11

Pour toutes inscriptions: 
Secrétariat SERK - 071 41 08 34
secretariat@serk-ukb.be

21h

Spécialisation oncologique
et compression médicale en lymphologie

La kinésithérapie oro-maxillo-faciale est une 
spécialisation qui occupe une place importante 
dans le cadre de la rééducation et de la réadap-
tation manuelle et instrumentale.

L’objectif du cours est d’offrir à ses participants 
les bases anatomiques, physiologiques et théra-
peutiques permettant de prendre en charge les 
patients souffrant de dysfonctions manduca-
trices, faciales et cervicales. Une partie du cours 
aborde le traitement des céphalées prises en 
charge en kinésithérapie.

Au terme du cours, les participants auront une 
capacité d’application directe de leurs nouvelles 
connaissances dans leur pratique quotidienne.

Intervenants :
T. SNOECK, Ph. D.
F. PAILLAUGUE, Kinésithérapeute, MSc

Dates :
24-25 septembre 2021

Horaires :
Vendredi et samedi de 9h à 17h

Lieu :
Point Centre 
Avenue Georges Lemaître 19
6041 GOSSELIES

Prix :
- Hors Wallonnie et/ou
  sans chèques-formations : 480 €
- Réf. MAXI-09
- Avec chèques-formations : 210 €
  + acompte de 60 € sur le compte SERK
  IBAN: BE56 7785 9758 1588 
- En communication : acompte MAXI-09

NB : Places limitées

Inscriptions obligatoires
et renseignements :
Secrétariat de la SERK - 071 41 08 34
E-mail : secretariat@ukfgb.be

Kinésithérapie oro-maxillo-faciale

14h
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Nouvelles approches cliniques, méthodolo-
giques et technologiques chez l’adulte, l’en-
fant et le nourrisson.

Contenu de la formation :

L’approche méthodologique clinique déve-
loppée dans cette formation démontre le 
caractère prioritaire et novateur de la kiné-
sithérapie du poumon profond, à partir des 
signaux quantifiés de l’auscultation pulmonaire. 

Sur la base du comportement mécanique 
spécifique du poumon profond et de la phy-
siopathologie des voies aériennes distales, un 
nouveau paradigme est proposé, «celui d’une 
kinésithérapie inspiratoire, lente, résistée, 
positionnelle validée par des moyens stétha-
coustiques, échographiques, biochimiques» 
à partir de la géométrie spatiale du poumon. 

Au cours de ce stage, une place primordiale est 
faite à la kinésithérapie respiratoire en pédiatrie 
à partir de concepts thérapeutiques nouveaux 
adaptés aux données physiopathologiques les 
plus récentes.

Intervenants :
Guy POSTIAUX, Kinésithérapeute
Stéphane OTTO, Kinésithérapeute

Dates :
21-22-23 octobre 2021

Lieu :
Hôtel L'Amandier
Avenue de Bouillon 70
B-6800 LIBRAMONT

Horaires : 
Jeudi - vendredi de 9h à 17h30
Samedi de 9h à 13h30

Prix :
- Hors Wallonnie et/ou
   sans chèques formations : 690 €
- Avec chèques formations : 390 €
- Réf. CP-53 (Libramont)

Informations :
www.postiaux.com

Pour toutes inscriptions : 
Secrétariat SERK - 071 41 08 34
E-mail : secretariat@serk-ukb.be

Kinésithérapie respiratoire différentielle
guidée par l’auscultation pulmonaire actualisée

20h

Concept Sohier
Kinésithérapie Analytique et thérapie manuelle et des affections ostéo-articulaires

28h
Présentation :

La Kinésithérapie Analytique regroupe des 
examens et des techniques spécifiques exi-
geant notamment un haut degré de dextérité 
manuelle, pour la prévention et le traitement 
des troubles musculo-squelettiques d'origine 
mécanique. Elle a une approche mécanobio-
logique qui vise la restauration de l'équilibre 
biologique au niveau des tissus atteints par 
la normalisation de la distribution de forces 
provenant des contraintes fonctionnelles. Ces 
forces  qui transitent par l'interligne articulaire 
s'expriment en termes de forces de pression, 
forces de friction ( tissus durs) et forces de ten-
sion (tissus mous). Leur distribution dépend 
de la qualité de la cinématique articulaire, elle 
même, en interaction avec les rappels liga-
mentaires et le contrôle moteur. Ce qui fait, 
que la récupération d'une cinématique articu-
laire normale s'avère être la première des prio-

rités thérapeutiques. Pour atteindre cet objec-
tif, nous utilisons des mobilisations articulaires 
spécifiques,-des exercices de stabilisation, de 
renforcement du contrôle moteur de réédu-
cation fonctionnelle, proprioceptive et des 
conseils d’hygiène de vie.

Objectifs :

Acquérir une méthodologie d'analyse des 
conséquences des dysfonctions mécaniques 
des articulations, en référence aux raisonne-
ments clinique et mécanobiologique. Maitri-
ser les techniques spécifiques d'examen de 
détection des désordres articulaires. Maîtriser 
les gestes de mobilisations articulaires et les 
techniques de stabilisations spécifiques.

Méthodes pédagogiques :

Supports de cours fournis ; Projection d’apport 
de connaissances théoriques ; Travail interactif 
de compréhension des processus ; Démons-
tration ; Pratique dirigée ; Contrôle des acquis 
par questionnaires.

Contenu de la formation :
Trois modules sont proposés (B-C en 2022).
Au cours des sessions, seront développées 
au niveau de chaque maillon articulaire :
-  Les qualités fonctionnelles générant une ci-

nématique articulaire physiologique 
-  Les troubles de la cinématique, leurs causes, 

leurs mises en évidence et leurs traitements 
par mobilisations articulaires spécifiques,  
exercices de stabilisation, de renforcement 
du contrôle moteur , rééducation fonction-

nelle, proprioceptive et éducation thérapeu-
tique.

Module A :

Bases du concept ; Articulations coxo-fémorale 
et sacro-iliaque (2j) Genou et Pied. Raisonne-
ment clinique révision du module et pratique 
intensive des techniques (2j).

Intervenant :
Michel HAYE : Kinésithérapeute

Dates :
Module A
Session 1 : 08-09 octobre 2021
Session 2 : 03-04 décembre 2021

Horaire :
Vendredi et samedi de 9h à 17h30

Lieu :  Point Centre 
             Avenue Georges Lemaître 19
             6041 GOSSELIES

Prix :
Module A 
- Hors Wallonnie et/ou
  sans chèque-formation : 930 €
- Avec chèques-formation : 510€/module
- Réf. 2C-43 - MODULE A 

Site web : 
www.kineduc.be

Pour toutes inscriptions :
Secrétariat SERK - 071 41 08 34 
E-mail : secretariat@serk-ukb.be
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Les rôles du kinésithérapeute évaluateur, soi-
gnant et formateur de son patient (par rapport 
aux indications et usages même en privé) sont à 
considérer aussi par rapport aux nouvelles tech-
nologies que les patients découvrent parfois 
avant leurs soignants.

Les neuro-orthèses et les exosquelettes sont 
déjà utilisés et donc accessibles ; mais le conte-
nu des formations de base et spécialisations 
n’inclut pas suffisamment d’éléments concrets 
et pratiques sur soi et sur patients.

Des nuances sur la terminologie à formuler 
peuvent aussi aider les participants sur le jar-
gon particulier de ce plus récent paradigme des 
soins de santé.

La maîtrise des nouvelles technologies devient 
incontournable pour répondre aux attentes des 
médecins, des patients et des pouvoirs publics 
qui remboursent une partie des soins de santé. 
La diversité des usages s’élargit de plus en plus, 
tant pour les pratiques en milieu hospitalier, en 
centre de revalidation, en cabinet privé, en mai-
son de soins et de repos, en maison médicale et 
au domicile des patients.

Contenu : 

Module 1 :
- Bases en Electro-Stimulation Fonctionnelle
- Brefs rappels de notions en neurophysiologie
-  Paramétrages du courant d’Electro-Stimula-

tion Fonctionnelle et données physiques de 
base

-  Techniques de placements des électrodes 
(nerveux et musculaires)

- Indications
- Contre-Indications & Précautions
-  Oppositions/similarités Membre Inférieur & 

Membre Supérieur
- Fondements et publications scientifiques

Module 2 :
-  Stimulation Electrique Fonctionnelle (SEF) – 

Membre Inférieur
- Exigences de base et Introduction

-  Rappels et comparatifs orthèses traditionnelles
-  Bénéfices thérapeutiques & Solutions de com-

pensation
-  Analyse de la marche, bilan clinique & identifi-

cations et comparaisons d’outils
- Réglages & Paramétrages
- Mise en place de solutions SEF
   - Protocole
   - Test assis et à la marche
- Utilisations multi-musculaires
-  Protocoles Entrainement versus Compensa-

tion
- Suivi du patient

La participation préalable au module 1 est 
nécessaire pour l’inscription au module 2 et/
ou 3.

Module 3 :
-  Stimulation Electrique Fonctionnelle (SEF) – 

Membre Supérieur
- Exigences de base et Introduction
- Rappels et comparatifs orthèses traditionnelles
- Rappels Indications & Contre-Indications
-  Bénéfices thérapeutiques & Solutions de com-

pensation
-  Théories concernant les effets thérapeutiques 

de la SEF / Publications Scientifiques
-  Analyse des tâches impliquant en partie ou en 

totalité le M.S., bilan clinique & identifications 
et comparaisons d’outils

-  Réglages & Paramétrages
-  Mise en place de solutions SEF
   - Protocole
   -  Tests en passifs – tests en actif et au travers de 

tâches fonctionnelles
- Variétés des interrupteurs
- Utilisations multi-musculaires
-  Protocoles Entrainement (SEF, EMG, ou les 2) 

versus Compensation
- Suivi du patient

Intervenant :
S. VANDERLINDEN, 
PT & Neuro-(Re) Habilitation (UCL)

Dates :
- Module 1 et 2 : 19-20 novembre 2021
- Module 3 : 10-11 décembre 2021

Horaires :
- Module 1 et 2
   Vendredi et samedi de 9h à 17h
- Module 3
   Vendredi de 9h à 17h
   Samedi de 9h à 12h

Lieu :
Point Centre 
Avenue Georges Lemaître 19
6041 GOSSELIES

Prix :
- Module 1 et 2
   - Hors Wallonie et/ou
      sans chèque-formation : 480 €
   -  Avec chèques-formation : en cours d'agré-

ment
   - Réf. NTR-01

- Module 3
   - Hors Wallonie et/ou
      sans chèque-formation : 450 €
   -  Avec chèques-formation : en cours d'agré-

ment
   - Réf. NTR-02

Pour toutes inscriptions :
Secrétariat SERK - 071 41 08 34
E-mail : secretariat@serk-ukb.be

USAGES D'INNOVATIONS NEURO-TECHNOLOGIQUES 
EN KINESITHERAPIE ET READAPTATION

NOUVEAU
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LIBRAMONT
Hôtel L'Amandier
Avenue de Bouillon 70
B-6800 LIBRAMONT

TIHANGE
CAF
La Neuville 1
B-4500 TIHANGE

LIBRAMONT
Hôtel L'Amandier
Avenue de Bouillon 70
B-6800 LIBRAMONT

GOSSELIES (Charleroi)
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
B-6041 GOSSELIES

TUBIZE
Centre National de Football
(Martin's Red)
Rue de Bruxelles 484
B-1480 TUBIZE

GOSSELIES (Charleroi)
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
B-6041 GOSSELIES

GOSSELIES (Charleroi)
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
B-6041 GOSSELIES

LIBRAMONT
Hôtel L'Amandier
Avenue de Bouillon 70
B-6800 LIBRAMONT

LIBRAMONT
Hôtel L'Amandier
Avenue de Bouillon 70
B-6800 LIBRAMONT

GOSSELIES (Charleroi)
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
B-6041 GOSSELIES

GOSSELIES (Charleroi)
Point Centre
Avenue Georges Lemaître 19
B-6041 GOSSELIES

08-09/09/2021

16-17-18/09/2021
01-02/10/2021

22-23-24-25/09/2021

23-24-25/09/2021
19-20/11/2021
07-08/01/2022
04-05/02/2022
11-12/03/2022
01-02/04/2022
05-06/05/2022
03-04/06/2022

24-25/09/2021

08-09/10/2021
03-04/12/2021

21-22-23/10/2021

28-29-30/10/2021

17-18-19-20/11/2021

Module 1 et 2
19-20/11/2021

Module 3
10-11/12/2021

dates sujets et enseignants lieux prix réf.

tableau récapitulatif
METHODE McKENZIE
(module périphérique)
D. Vandeput, Kinésithérapeute, MSc

DRAINAGE LYMPHATIQUE
O. Leduc, Ph D.

METHODE McKENZIE (module A)
D. Vandeput, Kinésithérapeute, MSc

KINESITHERAPIE DU SPORT
F. Gabellini, Kinésithérapeute

KINESITHERAPIE
ORO-MAXILLO-FACIALE
T. Snoeck, Ph. D.
F. Paillaugue, Kinésithérapeute MSc

CONCEPT SOHIER
ARTICULATIONS COXO-FEMORALE
ET SACRO-ILIAQUE GENOU ET PIED
M. Haye, Kinésithérapeute

KINESITHERAPIE RESPIRATOIRE
DIFFERENTIELLE GUIDEE
PAR L’AUSCULTATION
PULMONAIRE ACTUALISEE
G. Postiaux, Kinésithérapeute
S. Otto, Kinésithérapeute

KINESITHERAPIE ONCOLOGIQUE
ET COMPRESSION MEDICALE
EN LYMPHOLOGIE
O. Leduc, Ph D.

METHODE McKENZIE (module C)
D. Vandeput, Kinésithérapeute, MSc

USAGES D'INNOVATIONS NEURO-
TECHNOLOGIQUES ET READAPTATION
S. VANDERLINDEN,
PT & Neuro-(Re) Habilitation

Prix de la formation : 480 €
Versement sur le compte SERK
IBAN : BE56 7785 9758 1588
BIC : GKCCBEBB

Prix de la formation : 720 €
Avec chèques-formation : 270 €

Prix de la formation : 840 €
Avec chèques-formation : 420 €

Prix de la formation : 3.000 €
Avec chèques-formations : 1.500 €

Prix de la formation : 480 €
Avec chèques-formation : 270 €

Prix de la formation : 930 €
Avec chèques-formation : 510 €

Prix de la formation : 690 €
Avec chèques-formation : 390 €

Prix de la formation : 690 €
Avec chèques-formation : 375 €

Prix de la formation : 840 €
Avec chèques-formation : 420 €

Module 1 et 2
Prix de la formation : 480 €
Avec chèques-formation : en cours 
d'agrément

Module 3
Prix de la formation : 450 €
Avec chèques-formation : en cours 
d'agrément

P-03

CDL-25

MCK-55

KS-04

MAXI-09

2C-43

CP-53

KO-11

MCK-54

NTR-01

NTR-02



LIEUX DES COURS / Mons
« Les Ateliers de la Kinésithérapie »

CHU Ambroise Paré

• Boulevard Kennedy 2

RENSEIGNEMENTS
WWW.SFER.BE - Pol Dumont

0460 94 62 58

info@sfer.be • www.sfer.be

MÉTHODE ABDO-MG® La Méthode 
GUILLARME® est une méthode 
spécif iquement respiratoire au service de 
la rééducation fonctionnelle
New - NEUROPÉDIATRIE Formation 
complète en neuropédiatrie et prise en 
charge des troubles du développement 
global de l'enfant
New - GENOU Actualisation de la prise 
en charge du genou sportif, traumatique, 
rhumatologique et chirurgical
New - MAIN Actualisation de la prise en 
charge des pathologies de la main et du 
poignet
New - THGFPP La thérapie globale 
fonctionnelle pelvi-périnéale
New - RESPIR-ACTIONS Techniques de 
libération du diaphragme sur base des 
chaînes musculaires GDS
New - CHAINES ARTICULAIRES ET 
MYOFASCIALES Biomécanique des 
chaines articulaires et myofasciales : 
Notions de base 
New - PERINEO-PEDIATRIE
Perfectionnement en rééducation pelvi-
périnéale spécif ique à la pédiatrie avec 
Guy Valancogne 
New - DOULEURS PELVIENNES Approche 
clinique et prise en charge rééducative des 
douleurs pelvi-périnéales
New - IMAGERIE MENTALE Formation 
au concept de l'imagerie mentale et de 
l'observation motrice 
New - RÉÉDUCATION ANO-RECTALE
Actualisation et perfectionnement 
en rééducation ano-rectale avec Guy 
Valancogne
New - LE BASSIN Comprendre le bassin et 
sa biomécanique

Les Ateliers de la
Kinésithérapie

Toutes nos formations sont 
disponibles sur www.sfer.be

Inscrivez-vous dès maintenant,
les places sont limitées

NOS FORMATIONS

AVEC BERNADETTE DE GASQUET 

STRETCH YOGA - APOR® Cours original 
inspiré de « la méthode Yoga » et basé sur 
les techniques modernes de stretching 
inspirées des dernières recherches 
scientif iques 
PLAGIOCÉPHALIE Prévention et 
traitement des déformations du crâne du 
nouveau-né 
OBSTÉTRIQUE Obstétrique et Protection 
du périnée en pré, per et post-partum 
LOMBALGIE Approche posturale de la 
lombalgie par la méthode De Gasquet – 
APOR 
LES ABDOMINAUX REVUS PAR LE 
FITBALL Perfectionnement en rééducation 
abdomino-pelvienne par le Fitball 
ABDOMINAUX, ARRÊTEZ LE MASSACRE! 
Prise en charge globale abdomino-
périnéale grâce à l’Approche Posturo- 
Respiratoire - APOR®

NOS FORMATIONS

THÉRAPIE MANUELLE Formation 
complète sur 2 années académiques en 
collaboration avec la BELSO (Belgian 
School of Osteopathy) 
SCOLIOSE Prise en Charge de la Scoliose 
par la méthode des chaînes musculaires
TECHNIQUES NEURODYNAMIQUES
Techniques neurodynamiques 
appliquées aux pathologies 
neurologiques périphériques 
ÉPAULE Actualisation de la prise en 
charge de l’épaule traumatologique et 
rhumatologique 
ATM : NOUVELLE APPROCHE 
RÉÉDUCATIVE. Relations avec la posture, 
les cervicalgies, céphalées, migraines, 
vertiges, troubles oculaires, O.R.L., ... 
THÉRAPIE MANUELLE EN PELVI-
PÉRINÉOLOGIE Traitement des 
dysfonctionnements de la sphère 
pelvienne par les techniques de thérapie 
manuelle 
POSTUROLOGIE - POSTUROTHÉRAPIE
«Où, Quand et Comment traiter ?...» 
PIED DU NOURRISSON Traitement des 
malpositions et malformations du pied 
du nourrisson 
BIEN ÊTRE AUTOUR DE LA NAISSANCE
Gymnastique prénatale, hypotensive et 
prévention des prolapsus  
PÉDIATRIE Thérapie manuelle spécif ique 
à la pédiatrie 
KINÉ VESTIBULAIRE Rééducation des 
troubles vestibulaires de l’équilibre et 
des vertiges 
PÉRINÉOLOGIE Formation complète en 
périnéologie sur 2 années académiques 
HÉMIPLÉGIE Actualisation de la prise en 
charge globale du malade hémiplégique 
GÉRIATRIE - SOINS PALLIATIFS
Réhabilitation gériatrique et soins 
palliatifs 
SEXOLOGIE « Harmonie et Santé 
sexuelle » Traitement des dysfonctions 
sexuelles les plus souvent rencontrées en 
patientèle
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                  ATMS - unique formation qui répond aux exigences du patient : 
 

- comprendre l´étiologie de la douleur  
- analyser la biomécanique des symptômes  
- traiter la cause et sa chaîne lésionnelle 

 
Sous la direction de Dominique Lippens, fondateur de l’Ostéoétiopathie et du concept de la 
Posturothérapie, ATMS est pionnière dans le perfectionnement en thérape manuelle pour les 
kinésithérapeutes (1989) et sur l’étude du déséquilibre postural sur la douleur.   

         La compréhension du mécanisme étiologique de la douleur par une étude globale      
         et non analytique est le renouveau de la kiné. 
       
                                            Spécialisez-vous à ATMS - D.Oe. 
 
         Pourquoi choisir ATMS : créateur de concept, formation internationale en Thérapie   
         Manuelle , reconnue par la région wallonne et responsable de la passerelle vers    
         la 3ème année d’ostéopathie. 
                             
         Méfiez-vous des imitations et des formations qui ont repris une partie de notre     
         enseignement  et se valorisent du concept ostéoétiopathique sans l’avoir développer. 
                                                                    
         Lieu : Gembloux et VA-Lille    Dates du 1er séminaire : 15-16 octobre 2021. 

                                                   Durée : 2 années à raison de 8 séminaires de 2j / an.  
       
      Informations/ Inscriptions : formationatms.com / mail domlippens@yahoo.com.br 



Depuis 1988, sans interruption, vous propose également cette année 2021-2022

— Acupuncture Energétique Chinoise —

Incription :
Par envoi de vos coordonnées complètes au secrétariat
E.S.C. of T.C.M.
62, Rue de Montmédy
B-6767 Lamorteau

Par virement de € 475, - au compte de l’ESC® of TCM
IBAN : BE22 0688 9756 2447 - BIC : GKCC BEBB

Le nombre de participants étant limité, les inscriptions se font dans 
l’ordre de réception des acomptes. Virement du solde de € 1.620, 
avant le 1er octobre 2021.

Le secrétariat confi rme votre inscription par mail.

Date limite des inscriptions : 30 octobre 2021

•   Une seule formation incluant :
    Bases fondamentales de la M.T.C. - Acupuncture - Moxi-

bustion - Tuina - Massage Chinois - Auriculothérapie 
Chinoise.

•   Transmission correcte et complète de la tradition Chinoise.
•    Mise en pratique dès la 1ère année, intégrant plusieurs tech-

niques traditionnelles et modernes (aiguilles, moxibutions, 
massages, fl eur de prunier, laser, électrostimulation, cup-
ping).

•   Analyse et discussion de cas pratiques, rencontrés lors de 
votre activité professionnelle.

•   Cours instruit en Europe, en phase avec les standards inter-
nationaux, reconnu par l’Université de Shanghai. Le curri-
cumul chinois est la référence pour les instances offi  cielles 
internationales (WFAS) et prépare directement au diplôme 
supérieur de la WFAS.

•    La formation de base est dispensée en 3 années selon les 
critères de Shanghai, avec la participation de professeurs 
chinois de l’Université de Médecine Traditionnelle Chinoise 
et de Pharmacologie de Shanghai.

•    Une année supplémentaire (Advanced Course) pour abou-
tir à l’examen fi nal du «Qualifi cation Examination Depart-
ment of the World Federation oAcupuncture - Moxibustion 
Societies», à la qualifi cation professionnelle de «Doctor of 
Acupuncture».

•   Organisation de stages pratiques facultatifs dans les hôpi-
taux universitaires de Shanghai.

•   Le certifi cat délivré par l’Europe-Shanghai College® of 
T.C.M. est signé par les Professeurs chinois.

•   Le cours répond aux normes établies par l’ABADIC, Associa-
tion Belge des Acupuncteurs Diplômés de Chine, recon-
nue légalement (www.acupuncture-abadic.be).

Dates 1ère année académique 2021-2022 :
Jeudi 18 novembre 2021
Vendredi 19 novembre 2021
Samedi 20 novembre 2021
Jeudi 02 décembre 2021
Vendredi 03 décembre 2021
Samedi 04 décembre 2021
Jeudi 13 janvier 2022
Vendredi 14 janvier 2022
Samedi 15 janvier 2022
Jeudi 10 mars 2022
Vendredi 11 mars 2022
Samedi 12 mars 20202
Jeudi 05 mai 2022
Vendredi 06 mai 2022
Jeudi 23 juin 2022
Vendredi 24 juin 2022

Horaire :
09.00 - 16.00 h.
Possibilité de restauration sur place, sans perte de temps.

Lieu des cours :
Centre Sportif ULB - 2057, Chaussée de Wavre - B-1160 Bruxelles 
(Proche de la station métro Hermann-Debroux et proche du Carrefour Leonard)

Possibilité de logement sur place : «Auberge des 3 Fontaines»

Participation aux frais :
2.095,00€ par année académique
Manuels inclus - Attestation fi scale
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Tarifs pour petites annonces - demandes d’emploi - offres d’emploi 

(1 ligne = 60 caractères ou espaces) • Forfait 4 lignes : - membres : gratuit - non-membres : 15 €
Ligne supplémentaire : 2,50 € • Encadré (2 lignes) : 5 €

Les textes (écrits lisiblement) doivent parvenir au secrétariat UKB, Avenue Georges Lemaître 19 - B-6041 GOSSELIES (CHARLEROI), pour le 5 du mois qui 
précède le mois de parution, au plus tard. Seules les annonces dont le texte et le paiement seront parvenus avant le 5 du mois qui précède le mois de 
parution seront prises en considération. Un exemplaire du Kiné-Varia News contenant votre annonce sera envoyé au moment de la parution.

Modes de paiement : Pour la Belgique :      Pour l’étranger :
 • soit par virement au compte BELFIUS n° 777-5918111-23 • uniquement par virement international 
 • IBAN : BE92 7775 9181 1123 - BIC : GKCCBEBB  • IBAN : BE92 7775 9181 1123 - BIC : GKCCBEBB

VENTE, LOCATION,
REMISE CABINET DE KINE

A4648 - Recherche cabinet de kiné à céder en régions de 
Charleroi et/ou Namur avec ou sans achat immeuble. Dis-
crétion assurée. Tél. 0495 57 40 65 ou 0475 488 934 y com-
pris le week-end.

DEMANDE D'EMPLOI

E1259 - Kiné (f ) cherche remplacements mi-temps (ou col-
laboration) région de Charleroi (de préférence au sud). Tél. 
0479 251 203

Depuis 1988, sans interruption, vous propose également cette année 2021-2022

— Acupuncture Energétique Chinoise —

Incription :
Par envoi de vos coordonnées complètes au secrétariat
E.S.C. of T.C.M.
62, Rue de Montmédy
B-6767 Lamorteau

Par virement de € 475, - au compte de l’ESC® of TCM
IBAN : BE22 0688 9756 2447 - BIC : GKCC BEBB

Le nombre de participants étant limité, les inscriptions se font dans 
l’ordre de réception des acomptes. Virement du solde de € 1.620, 
avant le 1er octobre 2021.

Le secrétariat confi rme votre inscription par mail.

Date limite des inscriptions : 30 octobre 2021

•   Une seule formation incluant :
    Bases fondamentales de la M.T.C. - Acupuncture - Moxi-

bustion - Tuina - Massage Chinois - Auriculothérapie 
Chinoise.

•   Transmission correcte et complète de la tradition Chinoise.
•    Mise en pratique dès la 1ère année, intégrant plusieurs tech-

niques traditionnelles et modernes (aiguilles, moxibutions, 
massages, fl eur de prunier, laser, électrostimulation, cup-
ping).

•   Analyse et discussion de cas pratiques, rencontrés lors de 
votre activité professionnelle.

•   Cours instruit en Europe, en phase avec les standards inter-
nationaux, reconnu par l’Université de Shanghai. Le curri-
cumul chinois est la référence pour les instances offi  cielles 
internationales (WFAS) et prépare directement au diplôme 
supérieur de la WFAS.

•    La formation de base est dispensée en 3 années selon les 
critères de Shanghai, avec la participation de professeurs 
chinois de l’Université de Médecine Traditionnelle Chinoise 
et de Pharmacologie de Shanghai.

•    Une année supplémentaire (Advanced Course) pour abou-
tir à l’examen fi nal du «Qualifi cation Examination Depart-
ment of the World Federation oAcupuncture - Moxibustion 
Societies», à la qualifi cation professionnelle de «Doctor of 
Acupuncture».

•   Organisation de stages pratiques facultatifs dans les hôpi-
taux universitaires de Shanghai.

•   Le certifi cat délivré par l’Europe-Shanghai College® of 
T.C.M. est signé par les Professeurs chinois.

•   Le cours répond aux normes établies par l’ABADIC, Associa-
tion Belge des Acupuncteurs Diplômés de Chine, recon-
nue légalement (www.acupuncture-abadic.be).

Dates 1ère année académique 2021-2022 :
Jeudi 18 novembre 2021
Vendredi 19 novembre 2021
Samedi 20 novembre 2021
Jeudi 02 décembre 2021
Vendredi 03 décembre 2021
Samedi 04 décembre 2021
Jeudi 13 janvier 2022
Vendredi 14 janvier 2022
Samedi 15 janvier 2022
Jeudi 10 mars 2022
Vendredi 11 mars 2022
Samedi 12 mars 20202
Jeudi 05 mai 2022
Vendredi 06 mai 2022
Jeudi 23 juin 2022
Vendredi 24 juin 2022

Horaire :
09.00 - 16.00 h.
Possibilité de restauration sur place, sans perte de temps.

Lieu des cours :
Centre Sportif ULB - 2057, Chaussée de Wavre - B-1160 Bruxelles 
(Proche de la station métro Hermann-Debroux et proche du Carrefour Leonard)

Possibilité de logement sur place : «Auberge des 3 Fontaines»

Participation aux frais :
2.095,00€ par année académique
Manuels inclus - Attestation fi scale

FIBROMYALGIE

Colloque international organisé par :

Quelles réflexions et recommandations en 
Belgique à partir de l’expertise collective 

de l’Inserm en France? 

Samedi 25 septembre 2021
9h00 – 17h30

Auditoire Socrate – Louvain-la-Neuve

Belgian Pain Society
UCLouvain – Institute of Neuroscience (IoNS)

UCLouvain – Faculté des Sciences de la motricité (FSM)
Centre multidisciplinaire douleur chronique du CHU UCL Namur 

Site Godinne
Pôle expertise collective Inserm

Focus Fibromyalgie Belgique

Accréditations pour les médecins et kinésithérapeutes

Contact :  info@belgianpainsociety.org http://belgianpainsociety.org/fms2021
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Avec la même fraîcheur intellectuelle, notre site de www.webkine.be
est toujours à la portée de toute la profession.

C’est le fruit du travail acharné de notre secrétariat et du conseil d'administration de l'UKB.
Le web est en évolution perpétuelle.

www.webkine.be est le site kiné le plus consulté en Belgique francophone.
Nous avons, depuis longtemps, décidé que la défense professionnelle ne devait pas être une lutte fratricide.

Dès lors, le but de l’UKB et de www.webkine.be a été de rassembler en informant.
La communication par le web est devenue un élément essentiel et incontournable.

N’hésitez pas à prendre contact avec l’UKB
pour toutes informations, questions, renseignements, suggestions...

www.webkine.be
➜ est conçu et élaboré par et pour des kinésithérapeutes.
➜ se veut éclectique dans tous les domaines et pour tous.
➜ son ambition est de fournir l’information en temps réel.

➜ vous fait part des informations sans aucune censure, mais attend vos réactions.
➜ vous invite à vous inscrire à sa «newsletter».

Abonnez-vousGRATUITEMENT 
à notre

«newsletter»

Surfez sur notre site internet

www.webkine.be

Rejoignez-nous également sur Facebook :
Union des Kinésithérapeutes de Belgique



UN LOGICIEL QUI VOUS 
DONNERA LE SOURIRE

WWW.KINEQUICK.BE

KineQuick est un produit de Q-Top
Kiezelweg 6, 3530 Houthalen
Tel: 011 52 57 06 | e-mail: info@kinequick.be

Albert Ivanov - Ingénieur en Informatique

Passez vos journées à danser grâce à KineQuick. 
Cette application vous permet de gérer votre cabinet comme 

bon vous semble.

Votre administration deviendra alors un jeu d’enfants ;
elle vous suivra partout, tout le temps, et sera même sur 

votre smartphone. Admettez-le, cette solution rendra tout le 
monde heureux !

N’attendez plus, rejoignez la famille 
KineQuick et dites-nous comment nous 
pouvons davantage adapter le logiciel à vos 
besoins. Et par la même occasion, vous 
rendre encore plus heureux.

Vous en voulez plus ? Sachez que vous 
pouvez aussi obtenir des réductions grâce 
à notre programme de parrainage ! 

Désormais gratuite pendant six mois

Téléchargez l’application KineQuick maintenant et utilisez-la pendant six mois. 
Sans engagement. On parie que vous ne pourrez plus vous en passer ?

PROFITEZ VITE !

Promo valable 
jusqu’au 

1er octobre 2021

VOTRE 
FORMATION 
EN OSTÉOPATHIE

BELSO ASSURE VOTRE 
FORMATION EN OSTÉOPATHIE

Depuis plus de 40 ans.

Notre école s’eff orce de rester à la pointe de 
la formation tout en élargissant son champ 
d’action.

Les cours théoriques et pratiques sont donnés 
les week-ends. 

Après avoir réussi un cycle de cinq ans 
d’études.

Comme ostéopathe agréé vous jouirez de la 
reconnaissance.

FORMATION CONTINUE
POSTGRADUATE COURSES

• Un programme de formation continue dans le but de 
 parfaire vos connaissances en ostéopathie et de sa pratique. 
• Des journées portes ouvertes

18 septembre 2021: de 11h à 13h

LIEU: centre de formation BELSO:
Centre IFAPME de Charleroi
Chaussée de Lodelinsart 417 B- 6060 (Gilly) A54 sortie 26

PROGRAMME:

• statut de I’ ostéopathie en Belgique,
• fonctionnement de I ‘école,
• contact avec le corps enseignant.

CONTACT: 
Secrétariat: asbl New Belso, Peter Benoitstraat 4b, 9100 Sint-Niklaas
Belsophone: 0475 85 17 32 | Mail: info@belso.be

www.belso.be

DEPUIS PLUS 

DE 40 
ANS



Donnez un PLUS à votre pratique grâce à notre formation en nutrition
et nutrithérapie organisée à l’intention des praticiens de la santé.

Diff érenciez-vous en devenant NUTRITHERAPEUTE certifi é CERDEN®

C E R D E N®

Pour tous renseignements complémentaires
Tél : +32.(0)2.660.01.30

www.cerden.org  -  contact@cerden.be

FORMATION EN NUTRITION
et NUTRITHÉRAPIE

Prochaine rentrée académique : 16 octobre 2021
NOUVEAU :  formule «présentiel» ou «à distance»

Le CERDEN®, Centre Européen pour la Recherche, le Développement et l’Enseignement de la Nutrition et
de la Nutrithérapie, (association internationale), organise un cycle d’études complet de 10 modules sur 2 ans
(5 week-ends par an).

Cet enseignement didactique, intensif et pratique vous permettra une application immédiate en cabinet, 
renforçant ainsi l’effi  cacité de vos traitements.

Un diplôme de Nutrithérapeute certifi é CERDEN® est décerné à la fi n du cycle (après un contrôle de
connaissance).

Le diplôme de Nutrithérapeute certi� é CERDEN® permet l’accès au Master en Nutrition et Nutrithérapie agréé 
par la Federation for Education in Europe (FEDE).

Etablissement et diplômes non reconnus par la Communauté française de Belgique

SÉANCE D’INFORMATION : SAMEDI 18 SEPTEMBRE 2021 à 11h
RENSEIGNEMENTS SUR WWW.CERDEN.ORG
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Nombre maximum
de M par an
décidé par l’Inami

L’INAMI a décidé depuis longtemps de mettre un plafond 
au nombre de M que vous pouvez comptabiliser par an.

Chaque prestation de notre nomenclature a reçu une va-
leur M comme la prestation de base d’une demi-heure (20 
min minimum de présence effective du kinésithérapeute 
auprès du patient) = M 24.

Il existe aussi d’autres prestations qui vont du M6 pour les 
nouveaux intake à 6,50 Eur (cabinets) au M 96 comme le 
drainage lymphatique de 2 heures.

Si vous dépassez 156.000 M par an, non seulement l’INAMI 
vous supprime votre statut social mais automatiquement 
déclenche une enquête administrative auprès de vos pa-
tients après vous avoir entendu.

Des petits calculs :
Une année = 365 jours ou 52 semaines de 7 jours. 156.000M 
max par an.

Exemple 1 :
Vous travaillez tous les jours de l’année 156.000M : par 365 
jours = 427 :
•  427 : M24 = 18 prestations par jour donc 9h de travail tous 

les jours de l’année.

Exemple 2 :
Vous ne travaillez pas les dimanches donc 365 - 52 = 313 
jours par an :
• 156.000 : 313 = 498 M par jour.
• 498 : 24M = 21 patients par jour ou 10h30 de travail.

Exemple 3 :
Vous ne travaillez pas les dimanches et vous prenez 15 jours 
de congé :
• 365 - (52 + 13) = 300 jours de travail.
•  156.000 : 300 = 520 : M24 = 22 patients par jour ou 11h 

de travail.

Exemple 4 : 
Vous ne travaillez ni les samedis ni les dimanches (=104 
jours) et vous prenez 15 jours de congé par an (+10) :
• 365 - (104 + 10) = 251 jours de travail.
• 156.000 : 251 = 622 M par jour.
• 622 : M24 = 26 patients par jour ou 13 h de travail.

Si vous ne savez pas vous justifier, si vos explications ne sont 
pas claires, si… L’INAMI enverra ses inspecteurs question-
ner vos patients : combien de fois votre kinésithérapeute 
vous soignait-il pas semaine ? Combien de temps restait-il 
auprès de vous ? Que vous faisait-il ? A quelle heure arrivait-
il et partait-il ?

Toutes les prestations qui, cumulées, dépassent les 156.000 
M doivent-être remboursées.

Toutes les prestations réalisées par le kinésithérapeute 
qui ne respecte pas la durée globale moyenne doivent 
aussi être remboursées avec en prime la possibilité d’une 
amende pouvant aller jusque 150 % des sommes récla-
mées par l’INAMI.

L’INAMI, pour éviter une enquête coûteuse, propose 
quelques fois un arrangement avec le remboursement 
d’une somme forfaitaire. C’est peut-être plus avantageux 
pour le kinésithérapeute mais il reconnaît, par son accep-
tation, sa «faute» ce qui lui vaudra une surveillance de son 
travail dans les prochaines années.

Alors ne vous mettez pas en infraction : cela vous évitera 
bien des ennuis et pourrait vous coûter très cher !

    Y. R.

Ancien représentant effectif des kinésithérapeutes à la 
chambre de recours de l’INAMI (= cour d’appel).
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POUR RAPPEL :

Les horaires d’ouverture du secrétariat :
du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.
Le vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 15h.

Contact : Tél : 071 41 08 34 • E-mail : secretariat@serk-ukb.be
   Site Web : www.webkine.be

Adresse : Avenue Georges Lemaître 19 - 6041 Gosselies
    (Centre de séminaires, le Point Centre)

convocations

Manuel JACQUEMIN 
Président de l’U.K.B.
Rue Jules Spinhayer 30 • B-4800 VERVIERS

                  4800 Verviers, le 1er septembre 2021

Mesdames et Messieurs les membres de l'UKB sont invités à assister à l’Assemblée Générale qui aura lieu le 28 octobre 
2021 à 20h au secrétariat de l’UKB - Avenue Georges Lemaître 19 à Gosselies.

ORDRE DU JOUR
 - Vérification des pouvoirs.
 - Approbation du P.V. de l’A.G. statutaire d'octobre 2020.
 - Rapport des vérificateurs aux comptes : MM. POSTIAUX et SIMON.
 - Approbation des comptes 2020.
 - Décharge aux vérificateurs et au Conseil d’Administration.
 - Budget 2021 : approbation.
 - Modifications des statuts : mise en conformité des statuts
 - Nominations statutaires. Sont sortants et rééligibles :
  - Le Vice-Président : candidature à pourvoir
  - Le Trésorier : A. ROUSSEAU
  - Les Administrateurs : J. de FRESART - J. VERMEULEN
  - Nomination d'Administrateurs : F. DONNAY 
  - Appel à d'autres candidatures au Conseil d’Administration.
 - Situation INAMI : Convention - Nomenclature - Politique actuelle et future de la défense professionnelle.

Si les 2/3 des membres ne sont pas atteints, une 2e A.G. doit être convoquée, laquelle pourra délibérer quel que soit le 
nombre de membres présents ou représentés et il doit au moins s’écouler 15 jours entre les deux réunions. Compte tenu 
de l’expérience, il est vraissemblable que le quorum de présences imposé par la loi ne sera pas réuni à l’occasion de l’A.G. 
fixée le 28 octobre 2021, de telle sorte que les membres sont d’ores et déjà convoqués à une prochaine A.G. qui se tiendra 
le 02 décembre 2021 à 20h au secrétariat de l'U.K.B. - Avenue Georges Lemaître 19 - 6041 Gosselies.

Salutations confraternelles.

       Le Président, M. JACQUEMIN

assemblée générale UKB

Procuration à renvoyer au Secrétariat UKB - Avenue Georges Lemaître 19 à 6041 Gosselies mais alors sans indiquer le nom du mandataire.

Je soussigné(e) 
membre de l'UKB

demeurant à

donne procuration à
pour me représenter à l’Assemblée Générale de l'UKB du 28.10.2021.

         Signature

!
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1. ENTETES DE LETTRE :
     Format A4,
     sigle UKB noir ou mauve :
 •    250 ex. : 55 €
 •    500 ex. : 80 €
 • 1.000 ex. : 125 €
     Format A5,
     sigle UKB noir ou mauve :
 •    250 ex. : 52 €
 •    500 ex. : 72 €
 • 1.000 ex. : 120 €

2. CARTES DE VISITE :
     Format 6,5 cm x 9,5 cm,
     sigle UKB noir ou mauve :
 • 100 ex. : 18 €
 • 200 ex. : 33 €
 • 300 ex. : 48 €
 • 400 ex. : 62 €
 • 500 ex. : 78 €

     Format 8,5 cm x 13,5 cm,
     sigle UKB noir ou mauve :
 • 100 ex. : 20 €
 • 200 ex. : 35 €
 • 300 ex. : 51 €
 • 400 ex. : 67 €
 • 500 ex. : 83 €

3. FICHES PATIENTS :
     Format 20 cm x 10 cm,
 • 100 ex. : 6 €
 • 200 ex. : 12 €
 • 500 ex. : 30 €

4. CARTES RENDEZ-VOUS :
      Format 7,5 cm x 10,5 cm,
 •    250 ex. : 6,50 €
 •    500 ex. : 13 €
 • 1.000 ex. : 26 €

5. VISITE A DOMICILE
     OU CADUCEE :
      Format 21 cm x 11 cm,
 • pièce : 1,50 €

!!! ATTENTION !!!
Le délai de livraison pour les entêtes et/ou les cartes de visite : ± 15 jours

Les frais postaux sont : de 0 à 2 kg = 6,50€ et de 2 à 10 kg = 8,80€
LE MONTANT DES FOURNITURES DESIREES EST A VERSER EXCLUSIVEMENT AU COMPTE UKB : IBAN BE92 7775 9181 1123 - BIC GKCCBEBB

Avenue Georges Lemaître 19 • B-6041 GOSSELIES (Charleroi) • Tél. 071 41 08 34 • E-mail : secretariat@serk-ukb.be

Tarifs économat …

Adapatation de la nomenclature au 1er août 2021

À la suite du rapport d’activités du service d’évaluation et 
de contrôles médicaux, une adaptation de la nomenclature 
pour les pathologies courantes est entrée en vigueur le     
1er  août 2021 (moniteur belge du 15 juin 2021).

Par année civile (du 01/01 au 31/12) vous avez droit à 3 fois 
18 séances pour les pathologies courantes. 

Pour la même pathologie, auparavant, vous pouviez conti-
nuer votre traitement en employant le code de dérogation 
des honoraires autant de fois que le médecin vous prescri-
vait des séances :

Exemple pour les cabinets privés : 9 séances 567011 + 9 
séances 560011 (= 18) puis séances 560055 illimitées.

Les séances de dérogation des honoraires ne sont plus 
illimitées depuis le 1er août 2021 mais réduites à 54 
maximum par an, quel que soit le nombre de situations 
pathologiques. 

Ces codes de dépassement (ou codes de dérogation des 
honoraires) sont à utiliser si les codes remboursés au taux 
le plus élevé (maximum 18 par situation pathologique) ne 
peuvent plus être facturés.

Cela vise uniquement à limiter le nombre de prestations 
pouvant être facturées dans les pathologies courantes et 
ne concerne pas les autres prestations comme les Fa, Fb 
et E.

Donc depuis le 1er août, vous ne pouvez plus facturer que   
3 fois 18 séances et 54 fois les séances de dérogation 
des honoraires par an 

Il faut préciser que durant l’année en vigueur de cette 
adaptation donc 2021, il sera tenu compte de ces pres-
tations attestées avant la date d’entrée en vigueur de 
cet arrêté pour déterminer si le nombre de 54 fois par 
année est atteint.

   Jean Vermeulen,
   Administrateur

Encore des restrictions
en pathologies courantes ?
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assemblée générale SERK
Yves RALET
Président de la S.E.R.K.
Longvilly 15 A • B-6600 BASTOGNE

             6600 Bastogne, le 1er septembre 2021

Mesdames et Messieurs les membres de la SERK sont invités à participer à l’Assemblée Générale qui aura lieu le 02 dé-
cembre 2021 à 19h30 précises au secrétariat de la SERK - Avenue Georges Lemaître 19 à 6041 Gosselies : 

ORDRE DU JOUR (idem que l’UKB du 1er au 6e point inclus)
 Evolution et recherches de formations scientifiques.
 - Le Président : Y. RALET sortant et rééligible.
 - Le Secrétaire Général-Adjoint : A. CORTEN sortant et rééligible.
 - Le Trésorier-Adjoint : I. BLAMPAIN sortant et rééligible.
 - Appel à candidatures au Conseil d’Administration.

Je vous prie de bien vouloir croire, Chère Consœur, Cher Confrère, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.

       Le Président, Y. RALET

N.B. : Toute personne souhaitant devenir administrateur de la SERK est priée d’envoyer sa candidature au secrétariat de la 
SERK - Avenue Georges Lemaître 19 à 6041 Gosselies, au plus tard le dernier jour ouvrable avant l’A.G. ou de la remettre au 
Président le jour de l’A.G.

Procuration à renvoyer au Secrétariat SERK - Avenue Georges Lemaître 19 à 6041 Gosselies mais alors sans indiquer le nom du mandataire.

Je soussigné(e) 
membre de la SERK

demeurant à

donne procuration à
pour me représenter à l’Assemblée Générale de la SERK du 02.12.2021.

         Signature

convocations

Cher(e) membre,

Nous avons reçu plusieurs remarques désobligeantes nous accusant de favoriser 
certaines tendances ou réflexions que vous ne partagez pas, notamment au sujet 
des vaccins anti-covid.

Si vous regardez bien, l’UKB ne vous force en rien mais joue son rôle de vous infor-
mer le plus possible afin que VOUS puissiez prendre en toute connaissance de 
cause VOTRE décision ou forger VOTRE opinion.

Nous vous transmettons fidèlement toute information reçue officiellement. L’UKB 
n’incite en rien et ne force personne.

Tout article émis est identifié par : soit l’organisme qui l’a diffusé ou soit par la signa-
ture de son auteur. Si ce n’est pas la signature d’un administrateur ou celle de l’UKB 
ce n’est pas chez nous qu’il faut protester.

Lorsque l’UKB prend position, elle le dit haut et fort et prend ses responsabilités.

Merci de faire attention aux origines de nos informations.

Avec nos amicales salutations confraternelles,

    Le Conseil d’Administration de l’UKB.

Avis à nos affiliés

!


